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ALLEMAGNE- -Francfort 12 mars.
la diète a leim, le 7, sa seconde séance. Il parait qu’elle s’oc- 

ninera de nouveau des affaires de Hanovre.
1 U On écrit de Gpeltingue, le 4 mars : 

la première chambre de Hanovre a protesté pomme l’autre 
hambre par 19 voix contre 13, contre la constitution de 1819. 

Vind membres de cette chambre n’avaient pas même paru pour 
la session, qui vient d’être prorogée. {Gaz. (TJugs.)

— Une lettre de la même ville, en date du 22 février, et in
sérée dans le Mercure de Souabe, dit que le roi a menacé 
de suspendre l’université de Gœltingue, si elle continuait son 
opposition contre le gouvernement, qui ne compte plus que trois 
professeurs de cette université pour ses partisans.

— Oh écrit de Landsberg (Bavière), eu date du 1er. mars, 
nue des troupes sont envoyées en toute hâte dans le duché de 
Posen.Toutefois, sides affaires de Belgique appelaient l’armée 
prussienne sur la frontière occidentale , ta Russie viendrait, en 
cernant la frontière orientale par étouffer les sympathies qui 
pourraient se manifester, car depuis l’affaire Skrzynecki les Po
lonais ne dissimulent plus leurs réunions secrètes.

— Un décret de l’empereur de Russie supprime la loterie dans 
Je royaume <Je Pologne à partir du 1er janvier 1840.

— On écrit de Berlin , 9 mars :
Il y a quelques jours, un polonais de distinction a été trans

porté ici pendant la nuit du grand-duché de Posen , par extra
poste, etsous escorte de quatre gendarmes. Il est descendu à 
la prison. On l’accuse d’avoir répandu des proclamations sédi
tieuses.

ANGLETERRE- — Londres , 14 mars.
Les nouvelles du Mexique annoncent que Santa-Anna est de 

-nouveau président de la république , tuais elles ne disent pas 
■comment ce changement si important s’est opéré. Les escadres 
anglaise et française étaient toujours devant Yera-Cruz. LesTpir 
bilans retournent dans la ville quoiqu’on n’aft pas l’espoir d’un 
arrangement prochain. L’amiral Baudin n’attend que l’arrivée de 
nouvelles troupes pour recommencer les hostilités,

— Les journaux de New-York fout mention d’une collision 
qui a eu,lieu sur le territoire contesté,, entre les autorités de1 la 
.colonie anglaise de New-Bruns wiek, et celles de l’état du Maine.
Il paraît que le gouverneur dû Maine, sans en prévenir-Je gou
verneur (le New-Brunswick , a envoyé 250 hommes de milice 
pour chasser quelques gens qui coupaient du merraiu dans le 
territoire contesté. Ces gens n’attendirent pas l’arrivée d’une 
force si,imposante, et s’enfuirent mais furent poursuivis par la 
milice américaine, dont le chef avec quelques-uns des siens vint 
dans une maison sur la juridiction de New-Brunswick où ils fu
rent arrêtés soit par les autorités anglaises, soit par un corps de 
(troupes; ils ont été conduits en prison. Les autorités du Maine 
ont de leur côté arrélé M. Laughlin , agent anglais, gardien dii 
territoire contesté.

— Dans la séance du 11, Je la chambre des communes , sir 
Miert Peel s’est plaint de la conduiLe du ministère quant au 
Mexique.

Lord Palmerston a répondu que pendant le blocus de ce pays 
par les Français, il ne s’agissait que d'empêcher que les sujets 
anglais ne fussent victimes de(quelqu’illégalité, et que la station 
anglaise était assez forle pour cela. Plus tard, uneforce égale à 
fellé delà France fut envoyée d’Angleterre. La France a tou
jours agi avec la plus grande cordialité ; elle a promis de rendre 
le fort de Saint-Jean-d’Ulloa dès qu’elle aura reçu satisfaction. 
Les intérêts anglais ont plutôt été protégés que prejudices par 
les Français. Des efforts ont été faits par le gouvernement an
glais pour amener un accomodement, et M-Packcnham, qui en 
est chargé au Mexique, a beaucoup dé chances de succès.

— Le prix moyen comparé dp froment pour ces six dernières 
'Semaines, tel qu’il est publié aujourd'hui, est descendu à 73 
sh. 6 pences, c’est-à-dire à quelques pences seulement au-des
sus du prix auquel les grains étrangers spntadmis en Angleterre

flrqit .le plus bas. La moyenne pour cette semaine est 73 sh.
0 pences, et si le prix moyen de la semaine qui sera publiéjeudi 
prochain n’est pas plus élevé que celui que la Gazette de Lon- 
«res publie aujourd’hui, le prix moyen comparé pour les six 
'Semaines sçra inférieur à 73 slidings, et en conséquence le droit 
s emvera. [Sourrier)

77 . marcIu's de Douro, fils du (lue de Wellington, va épou- 
er h jeune lady Elizabeth Hay. Le trousseau de la mariée sera 
u des plus splendides qu’on ait jamais vu, Leduc de Welling
en ayant retrouvé dans son cabinet une grande quantité de dia- 

jmms;auxquels il ne pensait plus, a.déclaré qu’il les donnerait 
us a la fiancée. Parmi eux se trouve un ordre que Louis XVIII 

'.'«»it donné,et qui .vaut 50,000 1. s. Lady Elizabeth est dans 
sa 19e apnée.

dence du conseil et la guerre. Les autres ministères vacans se
raient donnés à des membres distingués, soit de la gauche, 
soit de l’extrême gauche. C’est évidemment cette nuance qui 
remporte aujourd’hui,

Une réunion se fient ce soir chez M. Jacqueminot : là sera 
décidé le parti que les 221 veulent prendre.

Cependant, la combinaison ne serait définitivement arrêtée 
qu’après avoir aplani entièrement une difficulté qui pourrait tout 
faire échouer.

La gauche n’a promis son appui ai) ministère du centre gauche 
tel qu’il est indiqué qu’à la condition expresse que M. Odilon- 
Barrot serait porté à la présidence de la chambre. Ôn prétend 
que l’on ne vept céder sur ce point que si fort convient de porter 
M. Guizot à la présidence.

— Un journal dit que l’on étudie dans ce moment au minis
tère des finances un plan pour le remboursement intégral des 
rentes cinq popr cent , afin de l’opposer au projet de réduc
tion et de conversion de ces renies d’après les moyens offerts 
en 1837.

— Le puits artésien que le conseil municipal fait percer dans 
la principale cour de l’abattoir de Grenelle, était aujourd’hui 
arrivé à440 mètres de profondeur environ 1,320 pieds. La sonde 
est toujours engagée dans cet incommensurable banc de craie 
argileuse verdâtre, sur lequel Paris est assis. L’eau ne veut pas 
jaillir M. Mulot, qui s’est chargé de cette entreprise, doit fo
rer jusqu à 1,500 pieds , après quoi îe conseil municipal avisera 
si l’on doit descendre encore plus bas.

— On lit dans le Mémorial bordelais :
« D’après les lettres reçues par le brick de guerre le d’Assas 

arrivé à Brest le 4 courant venant du fleuve de la Plata, le blo
cus de BuenosrAyres continuait. Par suite de [’anéantissement 
du commerce, la misère était au comble. Il régnait un grand 
mécontentement contre le président Rosas qui ne maintenait son 
autorité que par la terreur. Peu de jours s’écoulaient sans qu i! 
fît passer par les armes quelques personnes convaincues ou soup
çonnées d’avoir conspiré contre lui. Aussi bon nombre dhabitans 
fuyaient dans les campagnes pour se soustraire aux vengeances 
de ce dictateur.

L’amiral Leblanc ayant appris que l’ex-président Manuel Oribe 
devait, à la tête de 6000 Argentins, envahir la république de 
FUraguay pour renverser Fuetuoso Riveira et ressaisir le pou
voir, préparait une expédition pour s’opposer à cette tentative. 
A cet effet, il avait acheté et armé en guerre quelques goélettes 
et une escadrille française devait, de concert avec celle de Ri
veira, remonter le fleuve de Parana jusqu’à Santa-Fé. »

On ne doutait pas à la bourse que la nomination du ministère 
ne fut demain au Moniteur, et cette incertitude a été exploitée 
eu hausse. La rente d’abord offerte le matin à 79 45 1|2 au eafé 
Tortoni, a ouvert au parquet à 79 55 et a monté graduellement 
jusqu’à 79 75. Ce qui surtout soutenait les cours, c’est qu’un 
grand nombre de vendeurs à prime se trouvant débordés dans 
leurs cours, rachetaient à tous prix pour se couvrir.

NOUVELLES D’ESPAGNE.

On écrit de Bayonne, le 11 mars :
« Le prétendant est toujours à Tolosa et Maroto en Biscaye ne 

néglige rien pour établir sou influence sur les troupes et la po
pulation de cette province.

» liest question d’un prochain soulèvement dans les provinces 
contre la dictature de Maroto et plus que jamais on parle d’une 
réaction. Jusqu’ici tout se réduit à de fréquentes allées et ve
nues d’exilés carlistes de Bayonne à Sare (extréme frontière) où 
se trouvent toujours les ex-ministres du prétendant et l’évêque 
de Léon.

>> Nous lisons dans une correspondance de Madrid que l'am
bassadeur d’Espagne à Paris a suspendu l’amnistie accordée par 
la reine aux déserteurs christinos, de même qu’aux réfugiés car
listes qui se trouvent en France. En conséquence de cette me
sure et jusqu’à nouvel ordre, il ne sera plus délivré aucune au
torisation, pour rentrer en Espagne, aux Espagnols résidant en 
France et qui appartiennent à l’une de ces catégories.

— La seule nouvelle importante de Madrid aujourd’hui, est la 
nomination de Rodil au commandement de la Catalogne, que la 
correspondance donne comme certaine.

^ FRANCE. — Paris , le 16 mars,
le n>i*CCOrnle ^PP0,iy a eu hier uneslongue conférence avec

,..77 F‘es?ue tous les ex-ministres du 15;pril ont travaillé hier 
C jerfdapt la journée.

j.aj7.'1■1,1 a echopé dans les négociations qui avaient pour but de 
fait :uh a P9^r*nt: àf’ancjen président du conseil. M. Guizot a 
la m.,;Se!'VBr.(10e Ie nom seul de M. Molé suffirait pour éloigner 
à t-fi- ® D chambre. Alors on a pu se résoudre, quoique 

Bjgnd i'dne , à subir le centre gauche. 
mouv'J?1 chanRé depuis hier. M-Dupin., malgré..la lettre dont 
réorfran-1Qît* Parlé-i annonçant le désir de rester étranger à la 

d" Gabinet 1 8 cédé h de hautes influences. U ac- 
n’YânpfC^eiîent ,e PortefeuHle de la justice avec !es cultes. Il 
dit ' |p AP,âs de subdivision de divers ministères comme on l’avait 
HumlnA 0Ses restei‘ont dans lemême état. L’acceptation de M. 
ffioimi’n Pafalt pcobable, après celle de M. Dupin, c’est du 

1 opinion générale.Ce n If générale.
Thiers am.l^Uil,l"ded'int^rietrr 1*éservé pour Mï Passy y M. — M. le sénateurCassicrs a été 

■ !çs affaires étrangères, lç maréchal Sou.U Ja prést- Cffrbisiçr , à l’effet de témoigner s

BELGIQUE. — Bruxelles t le 17 mars.
L’enterrement de M. Beckaert , député de Courbai, a eu 

lieu aujourd’hui, à une heure , avec une grande pompé. Le cor
tège s’est mis en marche dans l’ordre suivant : 400 hommes du 
10° de ligne et des grenadiers d'élite, précédés de la musique. 
Au sortir du palais de la Nation le corps du défunt a été salué 
d une décharge de mousqueterie ; il était porté par quatre huis
siers de la chambre des représentai. Les quatre coins du poêle 
étaient tenus par MM. Dubus aîné et Fallon , vice-présidens, le 
baron De Sécus, questeur, et de Renesse, secrétaire. Les deux 
religieuses suivaient, puis la famille du défunt, le président de 
la chambre , les trois ministres, une voiture du roi, occupée par 
MM. le général d’Hane de Steenhuyze, grand-écuyer du roi; 
le lieutenant colonel de la Gotellerie., adjudant du roi ; Frison , 
capitaine officier d’ordonnance du roi, et le général Buzen, gou
verneur militaire de Bruxelles ; les députés au nombre de 10 , 
et les élèves de l’école militaire. Le cortège s’est rendu par la 
rue Royale à l’église de Càudenberg, Après la cérémonie il s’est 
rendu par la rue Royale et le boulevard du jardin Botanique au 
cimetière de Laeken où les derniers honneurs ont été rendus 
au défunt. M. Verhaegen a prononcé un discours sur sa tombe.

— M. Barte's a été interrogé hier de nouveau et cette fois 
sur deux lettres de lui, saisies chez M. de Potter (qu’ou dit ar
rêté à Paris) et par lesquelles il exprimerait le désir d’çntrer , 
dans l’intérêt de la Belgique, en relations avec les mééon- 
tens de Prusse et de Ho, Ilande, contre les deux monarques

{Belge.)
appelé devant M. le conseiller 

moignçr sur une lettre lui adressée par

M. de Potter et saisie chez-M. Bartels. M. Cassiers n’ayant pas 
eu de relations avec M. de Potter , et n’ayant pas connaissante 
de ses propositions qui ne lui ont pas été soumises, n’a pu don
ner aucun éclaircissement à la justice. {Belge.)

— L’administration de la Banque de Belgique, d’accord avec 
messieurs les commissaires du gouvernement et des créanciers , 
a 1 honneur de prévenir le public qu’à partir du 18 de ce mois, 
tous les billets de banque indistinctement seront payés à bu
reau ouvert.

/•ruxelles, le 16 mars. — Comme U est assuré maintenant que la clôture 
des débats aura lieu demain, il y a continuation de confiance et hausse. Les 
affaires ont eu de l’activité.

On a coté, Fonds de l’état; 5 p. c 99 7?8 A.. 4 p. c. 89 ü/S A.. 3 p. 0. 70. 
Société Générale titres en nom fl. 775, certificats au porteur é(nissioq de 
Paris 1640; Société de Mutualité 1076 25 (107 5)8): A. ; Banque de Belgique 
600 (60); Société de Commerce 1200 (120) A. ’

L’actif espagnol est faible , le cours de Paris n’était pas connu à cause du 
mauvais temps; on cote 18 P avec peu de transactions.

CUAMBUE DES REPRESENTANT — Séance du 16 mais.

SOMMAIRE.

Discussion du projet de loi relatif au traité de pair.
M. Ernst. Je viens de recevoir une pétition signée par plus, 

de trois cents habitans de Liège qui protestent contre le mor
cellement du territoire. J’en demande l’insertion an Moniteur.

L’ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de. 
loi relatif au traité de paix.

M. Dubus aîné continuant son discours commencé la veille , 
persiste à regarder la décision que pourrait prendre la chambre 
de voter sur le traité, comme contraire à la constitution et aux 
décrets du pouvoir constituant, qui, dans tous ses actes, a ad
mis le Luxembourg comme faisant partie intégrale de la Belgi
que. I! repousse l’opinion émise que le congrès, en votant les 
18 articles, a renoncé au Luxembourg, et soutient que la pro
testation de la minorité elle-même n’avait trait qu'aux parties 
du Limbourgqui faisaient partie des provinces unies avant 1790.

M. Delanghe. Messieurs, lorsque la matière qui nous occupe 
a été examinée sous tous les points de vue, je ne puis avoir la 
prétention de répandre de nouvelles lumières sur eetie discus
sion , mais dans un moment aussi solennel, je crois devoir à 
mon pays de lui faire connaître les motifs du vole que je vais 
émettre. Je les exposerai brièvement pour ne pas abuser de vo
tre attention.

Autant que vous tous, messieurs, je déplore la séparation à 
laquelle nous sommes forcés de nous soumettre ; autant que 
vous je sens vibrer dans mon cœur le cri d’alarme de l’honneur 
national, mais pour moi toute la question se réduit à ceci : Pou
vons-nous résister à la volonté formelle de la conférence sans 
compromettre les intérêts et peut-être la nationalité du peuple 
belge ? Pouvons-nous, en courant tous ces risques, entrevoir 
le but que nous nous proposons d atteindre ? C’est de ia réponse 
de cette double question que doit dépendre ma détermination.

J’ai toujours pensé qu’il nous était impossible de résister ma
tériellement à l’Europe entière, mais j’ai Iongteins nourri l’idée 
que sans accepter l’injustice et I humiliation , nous pouvions lais
ser à ceux qui nons les ont imposées le soin de les consommer. 
Eu d autres termes, je pensais que nous ne devions pas nous 
défendre et que nous devions nous laisser exécuter. Mais les 
discussions eh section et dans celte assemblée m’ont prouvé 
combien ce moyen était impraticable, et je le déclare , ce ne 
sont pas les ministres, ce ne sont pas les partisans delà résigna
tion qui m’out fait changer d’avis; ce sont les partisans de la ré
sistance. (Sensation.) Je ne leur ai entendu formuler aucun sys
tème exécutable, et j’ai vu clairement que la résistance qu’on 
appelle passive, ne peut avoir pour,conséquence que d’attirerl 
sur les populations qu’on veut détacher de nous les malheurs 
d une invasion militaire ou bien de nous obliger, et en peu de 
temps, à demander nous-mêmes d’accepter ce que nous refu
serions maintenant. L’acceptation retardée au prix des plus 
grands sacrifices serait-elle plus honorable que l’acceptation im
médiate , et puis est-il bien certain qu’en ce cas on nous admet
trait à accepter purement et simplement? L’exemple du roi de 
Hollande qui a résisté pendant sept ans est mal choisi; car je ne 
pense pas qu’il ait à s’applaudir de son refus.

Ce moyen nous manquant, il ne reste d’autre parti à prendre 
que de nous soumettre à la dure loi de la nécessité et ici nous 
nous mettons sur la même ligne que tous ces peuples qui chacun 
à son tour ont été forcé d’accepter des traités imposés lorsqu’ils 
n’ont pas cru avoir les moyens de s’y opposer. Et ce n’est pas à. 
une puissancedont les forces sont en quelque proportion avec , 
les nôtres que nous céderons. C’est à l’Europe coalisée contre 
nous qui sommes dans l’isolement le plus complet. Non , mes
sieurs, il ne peut y avoir là de déshonneur pour la Belgique ; R 
ne peut y avoir de déshonneur que pour ceux qui, s’étant cons
titués nos arbitres, abusent de leur force pour nous imposer an 
traité inique. A ceux-là nous ne pouvons que répéter avec fe poète 
latin :

Discite justitiam moniti et non temnere.dims.
Quelques personnes pensent que le succès de la coalition en 

France et la composition prochaine d’un nouveau ministère pour
raient amener quelques changements dans notre position. Elles 
n ontsans doute pas fait la réflexion bien simple, bien naturelle, 
que le ministère , quel qu’il soit, ne commencera pas son admi
nistration par s’opposer à l’exécution d’un aele que la France 
vient de signer. Ce fait n’aurait pas d’exemple dans l'histoire des 
peuples civilisés.

Je ne puis terniiner.sanslaiss.er tomber quelques motsde blâme 
sur la conduite du ministère. Je ne suis pasdeceux qui ne voient 
queRahison dans.taut xiq qui s’écarte de leur opinion. D'abord 
le caractère connu des honorables membrès qui siègent ou sié
geaient naguère an liàncdes ministres renousse h fié pareille 
idée. Et'puis je ne vois pas quel grand intérêt ils auraient eu à 
nous tromper sciemment. Serait-ce pour conserver leurs porte
feuille quelques -jôiirs- de plus ?Eh mésSicurs, d'après ce que nous 
voyons tous les jours dans cette enceinte , pensez-vous que les 
portefeuilles puissent être l’objet d’un désir bien s f Et ne fauj.a



il pas du dévouement au pays et la profonde conviction que les 
mesures qu’on propose sont dansson intérêtpour ne pas les lais
ser échapper de ses mains ? Je disais que je ne comprenais pas 
pourquoi les ministres auraient cherché à nous tromper. J’aime 
mieux croire qu’ils ont entretenu leurs illusions etles nôtres au
tant que possible, au-delà du possible. Leur conduite me sem
ble pouvoir être comparée à celle d’un homme qui ayant à faire 
une chose désagréable en .même temps qu’inévitable ,cherche 
dans son esprit prétexte sur prétexte pour la remettre de jour 
en jour sans songer que plus il diffère, plus il augmente les dif
ficultés de sa position.

Je me suis »trouvé à Paris environ trois mois après d’adhésion 
du roi Guillaume aux ,2i-articles. J’ai eu occasion de voir plu
sieurs personnes répandues dansles cercles de la diplomate. 
-Eh bien ! elles m’ont prédit exactement ce qui est arrivé. Elles 
m’ont dit : il n’y aura rien de changé à la délimitation territo
riale, mais vous obtiendreii une diminution sur le chiffre de la 
dette et la remise des arrérages. Telle est la politique que son- 

• tiendra la France et qui probablement prévaudra à la.confé
rence. Il me semble que ce que j’ai su alors, les ministres au
raient bien pu le savoir cinq mois après et qu à l’ouverture de la 
session leurs idées auraient dû être fixées sur ce que nous au
rions pu obtenir. Ils auraient bien fait aussi, selon moi, d'abor
der u la fois tout ce qui pouvait faire I objet de leurs réclama
tions. Leurs réticences ne pouvaient avoir aucun effet, puisque 
les vœux du pays étaient connus d’avance.

Si jamais il faut de la franchise en diplomatie, c’est lorsque la 
dissimulation ne peut être bonne à rien. Par ce moyen ils au
raient peut-être pu obtenir davantage, et certainement ils n’au
raient pas obtenu moins, et.la question aurait été décidée plu
tôt. Aloi s les ministres n’auraient pas mis dans la bouche du roi 

*«es mots de persévérance et dé couragé, qui ont paru d’autant 
plus significatifs, que d’augustes réunions de famille venaient 
d'avoir lieu. Alors ils ne nous auraient pas engagé par leur ad
hésion et par leur silence dans une voie de démonstrations inu
tiles , peut-être nuisibles, dans une voie de dépenses sans but 
dont au premier jour on nous présentera le mémoire à solder- 
alors ils auraient évité, ou.au moins éloigné et attémié une crise 
financière qui maintenant est devenue une des causes déterrai— 
nantesde la résolution que nous avons à prendre. Ils se seraient 
peut-être rendus impopulaires. Mais lorsqu’on est ministre 
comme lorsqu’on est représentant, il faut savoir s’opposer à l’o- 
pimon du moment quand l’intérêt de l’état l’exige. Ils seraient 
peut-être tombés , mais ils seraient tombés avec honneur. 
Ils ne nous auraient.pas mis par leur faiblesse dans une des po
sitions les plus pénibles où les représentans d’une nation puis
sent se trouver, celle de devoir abandonner une partie de leurs 
concitoyens après avoir proclamé à la face de l’univers, impru
demment peut-être, mais de bonne foi, qu’il ne les abandonne
raient en aueun cas.

Mais le mal est fait. Le passé ne nous appartient plus Au 
point où nous sommes, nous n’avons à choisir qu’entre l’accep
tation d’un traité funeste ou un rejet qui, sans nous laisser l’es- 
poir dun résultat favorable, compromettrait les intérêts les 
plus précieux et peut-être l’existence de la patrie. Devant une 
pareille considération, toutes les autres doivent disparaître 
et mon choix ne saurait.être douteux. Je voterai nour raccen- 
tation. 1 1

M. Gendebien. Messieurs,j’ai été prié, parles habitans de la 
commune de Boussu et d’une commune voisine de Namur de 
déposer, sur le bureau de la chambre, deux pétitions contre le 
morcellement. L’une »est signée par 41 et l’autre par 171 habi
tans. J’ai oublié d’apporter ces pétitions. Si le bureau le permet 
je les enverrai au Moniteur. 1

Messieurs , ma carrière politique a commencé en 1815 Jeune 
encore, je n’avais pas la prétention de mettre ma signature à des 
actes politiques et devant influer sur l’avenir; mais je commen- 

- çai a m’opposer aux malheurs que je voyais devoir fondre sur 
mon pays. En 1823 i, je quittai la carrière politique, indigné que 
J étais de la faiblesse de ceux qui s’étaient soumis à un des actes 
qui a le plus contribué à la chute du roi Guillaume : je veux par
ler de celui qui imposa la langue soi-disant nationale, la lan
gue hollandaise , aux provinces méridionales. Je prédis alors que 
cet acte de faiblesse serait ,un jour accusé de lâcheté, que cet acte 
d'injustice, auquel on n’avait pas eu le courage de résister, amè
nerait un jour la chute du roi Guillaume.
sÂZ nai eu de bonIlei11' dans ce roemde qu’à partir du 5 janvier 
1823, jour où j’abandonnai la carrière politique. J’ai vécu heu- 
reux, paisible dans mon ménage, dans mes occupations jusqu’à 
la fin de 1827. Alors voyant la possibilité de venir au secours 
de mon pays , j embrassai avec avidité une idée heureuse une 
de ees idées qui changent la face des peuples, idée dont je dois
I honneur a un de nos pins honorables citoyens, à M. Plaschaert 
qui a bien voulu me diriger dans ma carrière. ’

Cest moi, messieurs, qui ai le premier partagé ses idées 
«t je consacrai une bonne partie de mon temps à écrire sur la 
défense de nosdroils. Dès-lors il n’y eut plus de repos pour 
moi, poursuivi sans cesse parles infâmes calomnies des salariés 
du Roi Guillaume. La révôlution arriva. Depuis lors messieurs 
plus de repos pour moi ; rien n’a plus arrêté le cours des ca
lomnies; rien n’est venu me dédommager des sacrifices que i’ai 
faits et que je ne regrette pas pour mon compte. J

Cependant, messieurs, je me trompe et je serais ingrat si ie 
ne tendais ici pleine justice a mes concitoyens; malgré toutes 
les viles calomnies et les intrigues, Us m’ont rendu justice et 
ils m’ont appelé à cette chambre. Eh bien, avant de quitter ce 
banc, jeteur en fait mes remereimens, et je dois leur dire que 
Je me suis acquitté de mon 'devoir avec honneur. ^

Messieurs, c’est pour la dernière fois que je prends la parole 
dans celte enceinte (1); s'il m’arrivait de dire un mot désapréa- 
b!e a l’un d’entre vous, je déclare que je désavoue toute person
nalité. Il y a huit ans, j’ai été inexorable pour les hommes 
comme pour les choses, parce que les hommes représentaient 
lies principes qui ont amené la fatalité qui nous écrase aujour- 
dhui. Maintenant, messieurs, que vous devez recueillir les 
fruits de ces principes, je ne parlerai que des choses, et si je 
parle des personnes, ce sera comme faits et non comme altaaues 
personnelles. H

Messieurs . l’abandon du Limbonrg et du Luxembourg doit
OP été nrAvnrlpmiic l<\ncrl nmne rx...» I U ___________ i i

vous faisait jouer, des-résultats qui vous attendaient; je vous dis 
-alors: Prenez garde qu’on n’accuse un jour la minorité d’avoir 
été aussi peuclairvoyanteque la majorité qui nous imposa le trai
té de 1831. Mes paroles ne furent point appréciées? on,tes trouva 
timides. Je vous dis alors : Mon rôle est tracé; je ne me .détour
nerai pas de ladigne que j’ai toujours suivie , je repousserai le 
traité; et ces hommes qui se montraient alors si guerreyeurs 
trouvaient mes paroles trop faibles.

Cen-est pas un reproche que je fais aujourd’hui; mais je 
prends acte des paroles d’il y a quatre mois, et quand je vous 
avertissais alors j’avais pour moi l’expérience de huit années. 
A ai-je pas dit au Congrès, qu’en 1831, des hommes se quali
fiant d’homines du lendemain seuls propres à achever une révo
lution qu’on avait commencée, mais qu’on était incapable de 
terminer, quand ces hommes dont je ne veux pas suspecter 
les intentions, se vantaient de faire une nationalité, de créer 
une dynastie , de clore la révolution et de la clore glorieuse
ment et en maintenant l’intégrité des territoires, n’ai-je pas dit : 
Le ministère tourne dans un cercle vicieux; vous nen sortirez 
que par une mystification et avec l’acceptation des protocoles; 
mais, je le déclare, si les faits s’accomplissent, je renie la Bel
gique ? Je fus, messieurs, en butte aux attaques comme toutes 
les minorités; nous étions des orangistes, je dirai même des 
gallomanes,des anarchistes , nous voulions bouleverser l’Europe.

M. Gendebien annonce de nouveau aux ministres que c’est le 
dernier avertissement qu’il leur donne , mais que des avertisse
ments plus sévères leur vindront d’autre part ; le gouverne
ment démoralisé, tombé dans le mépris, sera -impuissant pour 
résister à la plus légère commotion.

L’orateur soutient que les ministres ont constamment trompé 
la chambre, que jamais aucun ministre ni français ni anglais , 
ne leur a permis de concevoir la moindre espérance sur la ques
tion territoriale ; dès le mois d’avril dernier, M. le comte Molé 
a annoncé formellement au cabinet belge que le de tte serait di
minuée, mais que le territoire serait morcellé. Dans cet état 
de choses, M. Gendebien reproche amèrement aux ministres 
de n’avoir rien fait pour influencer les opinions des chambres 
françaises dont un vote énergique pouvait seul sauver les po
pulations.

L’arrivée du général Skrzynecki et son admission dans les 
rangs de I armée belge ont un instant bouleversé toutes les con
victions de l’orateur; il a cru à la bonne foi des ministres, et a 
été un instant sur le point d’aller faire une visite , qui eût été 
la première, à M. de Theux, pour lui demander pardon d avoir 
conçu de lui une mauvaise opinion. Mais le lendemain, la mise 
en non-activité du général polonais lui prouva que c’était à 
juste titre qu’il avait prononcé dans le sein de la chambre le 
mot mystification; tout ce qui se passait n’était qu’une odieuse 
comédie.

Nous tromper, tromper le peuple, continue l’orateur, ce n’est 
rien, députés et peuples nous sommes faits pour cela; mais 
les ministres ont compromis le nom du roi en mettant dans 
sa bouche des paroles qu’au prince ne doit prononcer qu’au 
moment le tirer le glaive des combats. Nous députés, nous ad
mettons, nous voulons admettre la fiction constitutionnelle qui 
fait les paroles du roi, les paroles des ministres, et qui en rend 
les ministres responsables ; mais le peuple qui voit un roi sur le 
trône, qui entend ce roi parler ne se prêtera jamais à une pa
reille fiction.

M. Gendebien nie que les réclamations du roi de Hollande sur 
le Luxembourg aient été admises par le cabinet français par 
suite d’une erreur dans laquelle l’aurait entraîné un discours 
de M. Bignon. Il était à Paris à cette époque, il y a vu M. Laf
fitte» président du conseil, M. Sébastiani. ministre des affaires
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avoii été prévudepms longtemps par tous les hommes de bonne 
roi; n n en est pas moins douloureux pour moi ; il a toujours 
peser sur mon âme comme un vrai cauchemar; mais, messieurs 
je ne croyais pas qu’à toute la douleur qui s’attache à une telle5 
séparation on viendrait joindre quelque ehosede plus déshono-
hanfpmii0«’«!?01}^ pa^s ’ ** a fallu^ messieurs, ajoutera la
pi “iÂ “e“la r'“ ™“' «°“““ i»

Ily a quatre mois, messieurs, je vous avertissais du rôle qu’on

Ä°Ä fait la déclarai
mn au moi m m SK m autre ^
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fitte, président du conseil, M. Sébastiani, ministre des affaires 
étrangères, M. Molé et Bignon lui même; il les a convaincus, 
par l’exposé le plus simple des choses, de la légitimité des pré
tentions de la Belgique sur ie Luxembourg. C’est donc avec 
pleine connaissance de cause que les intérêts de la Belgique ont 
été sacrifiés.

L’orateur lit deux proclamalionsadressées aux populations du 
Luxembourg. La première par MM. Nothomb et de Thorn, 
la seconde par le régent, cette dernière contresignée par 
tous les commissaires provisoires près les différens départe- 
mens ministériels. Ces deux proclamations lui paraissent con
tenir des argumens formels auxquels la Belgique ne peut man
quer sans fausser la parole jurée sans une déshonorante dé
loyauté.

L’orateur analyse toutes les discussions qui ont eu lieu dans 
le congrès à propos de la déclaration d’indépendance, de l’ex
clusion de la maison de Nassau , du traité des 18 articles, et il 
s’efforce d’en faire sortir la preuve des engagemens dispositifs 
pris par tous les pouvoirs et par ie roi. CiLant les paroles de M. 
Lëbeau avant l’élection du roi, il en lire la conséquence, que 
tous les engagemens pris par le congrès ont été reconnus, que 
le maintien de l’intégrité du territoire, en y comprenant ie Liin- 
bourg et le Luxembourg, étaient bien explicitement renfermés 
dans le serment royal et que si la chambre, ou plutôt ie pou
voir constituant, seul compétent, ne délie pas le roi de son 
serment, l’acceptation du traité le constituera en état de parjure.

La voix fatiguée de l’orateur ne parvient plus que difficilement 
jusqu’à nous, nous croyons entendre que, traitant la question 
des indemnités ducs aux victimes de la révolution, il affirme que 
les indemnités dues à ceux qui ont souffert par suite du siège 
d’Anvers, ont seules été payées;

M. Rogier. Vous vous trompez.
M. Gendebien. Je prie M. Rogier de ne pas m’interrompre ; 

qu’il aille à la bibliothèque, il y trouvera une loi votée par nous 
qui autorise le payement des indemnités dues par suite du siège 
d’Anvers.

M. Rogier. Vous êtes complètement dans l’erreur.
M. Gendebien. Attendez, vous me répondrez et moi je ne 

vous répondrai pas, je ne répondrai plus à personne.
Messieurs, dit en terminant M. Gendebien, si je n’ai pu sau

ver nos frères du Luxembourg, je saurai partager leur sort, je 
me condamne à [’ostracisme, et cet ostracisme, mes seplenfans 
le partageront, et s’il viennent un jour demander l’hospitalité 
aux Luxembourgeois, s’asseoir à leur foyer, j’espère que les 
Luxembourgeois les recevront en frères, leur tendront la main, 
et leur diront: Ce sont les enfans de celui qui a tout sacrifié pour 
assurer notre indépendance.

M. Gendebien a prononcé ces dernières paroles, en proie à 
une émotion profonde, d'abondantes larmes eoulentde ses yeux, 
au moment où il se rassied, des applaudissemens multipliés se 
font entendre sur quelques bancs de la chambre et dans les tri- 
bunesjpubliques et réservées.

M. de Renesse, dont le visage est aussi baigné de larmes, 
s’approche de M. Gendebien etlui serre affectueusement la main. 
M. Gendebien quitte la salle en se couvrant la figure de son mou
choir.

M. le président. La parole est à M. le ministre dGS affaires
HmsftW Çt après à MJ, Je ministre de la guerre,

Plusieurs voix. A lundi ! à lundi !
D’autres voix. A demain ! à demain !
M. de Mérode. Non , continuons.
M. leministredes affaires étrangères.Si la chambres 

tention deielore aujourd’hui la discussion, je demanderai G 
role, sinon, je consentirai volontiers au renvoi à lundi d pa' 

Non! nen Là demain!
La discussion est continuée à lundi dix heures.
La séance esÆlevée à 4 heures 1[2.
Demain dimanche, à onze heures et demie, tous les renrét 

tans se réuniront au palais de lu chambre, pour rendre |L a 
niers honneurs à M. Beckaert. iesder'

LIÈGE , LE U MARS-
M. TH1EKS ET LA BELGIQUE.

L’artice qui suit est extrait de T Observateur, un des or» 
ues les plus énergiques du parti de la résistance. Nous 1« remT 
duisons, parce qu 11 s’accorde parfaitement avec l'opinion m.I 
nous avons émise, différentes fois, sur les intentions du futur*6 
binet des Tuileries. La coalition et M . Thiers y sont jurés corn m 
nous les avons jugés nous-mêmes depuis long-temps, 6

Aucune feuille de Paris n’a défendu nos droits plus énerr-i 
quement que les journaux de M. Thiers. Aucun député fran' 
ça is n’a plaidé notre cause à la tribune législative avec n] mal 
chaleur que M. Thiers. Cependant depuis quelques jours Vrc 
marque un grand changement dansleflangage des journaux oui lia 
servent d’organes. Au lieu d'applaudir à notre résistance, au lien 
de la stimuler, comme ils l’avaient fait jusqu’ici, ils nous enra
gent a céder sans hésitation et surtout sans retard, a Un ajour- 
“nt, dit l’un de ces journaux, empirerait le mal sant 
qu n fut possible d’y porter remède. » C’est [précisément ce 
qne nous disait il y a quelques semaines le Journal des Dé
bats que les feuilles de M. Thiers attaquaient avec violence. 

Quelle est la cause de cette subite métamorphose ?
Deux faits importants se sont accomplis en France eten Bel

gique, depuis la discussion de l’adresse où M. Thiers a pris no
tre défense : M. le général Sébastiani a signé le traité du 23 
janvier et notre gouvernement a proposé aux Chambres l’ac
ceptation de ce traité.

Ces faits ont modifié la position de la France , nous en con
venons; cependant ils ne suffisent pas pour justifier le change
ment opéré dans les dispositions de M. Thiers et dans le lanpàpe 
de ses journaux.

La France avait promis de signer, et M. Thiers le savait, lors
qu il flattait les espérances de nos envoyés, lorsqu’il pariait en 
notre faveur à la chambre des. députés, lorsqu'il y prononçait 
ces paroles que nous n’avons pas oubliées, nous : « Onnepeut 
» plus imposer à la Belgique un traité conclu ily a huit ans,
” lorsqu’elle était résignée , sous l’impression d’une défaite et 

sous l’influence de circonstances qui ne sont plus. » (Séance 
du 11 janvier 1839.)

La France avait promis de signer, et les journauxjde M. Thiers 
le savaient, lorsqu’ils nous menaçaient du déshonneur et du mé
pris de tout l’univers si nous ne nous opposions, même par la 
force, au démembrement du Limbourg et du Luxembourg.

La France avait signé, et M. Thiers le savait, lorsqu’il tenait 
aux électeurs d Aix un langage qui n’avait rien de décourageant 
pour nous.

La France avait signé, et les journaux deM. Thiers le savaient, 
losqu ils conlihûaient de nous exciter à la résistance et de nous 
pousser à la guerre. La signature de M. le général Sébastiani a 
été apposée au traité le 23 janvier et pendant tout le mois de 
février nous n’avons remarqué aucun changement dans le lan
gage <lecesjournaux;leT'èvirement qu’ils ont subi nedate guère 
que d une dixainc de jours.

Ainsi les faits sur lesquels se fonde en apparence ce revire
ment , étaient déjà aux (rois quarts accomplis, lorsque M. 
liners se constituait notre défenseur à la chambre; ils fê
taient complètement, lorsque ses journaux nous exhortaient en
core a ne pas céder.

Disons le franchement, le véritable motif de l’abandon de 
notre cause par M. Thiers, n’est ni la signature donnée par M. 
Sébastiani, ni la proposition faite par notre gouvernement ; le 
véritable motif de cet abandon, c’est le résultat des élections , 
françaises.

Tai?t ffitô M. Thiers a été dans les rangs de l’opposition, il s 
blâmé la conduite du ministère Molé à notre égard,parce quec’è- 
tait la U î excellent texte d’attaques et de récriminations; tantquc 
ses amis ont été en minorité à la chambre, sesjournauxnous ont 
encouragés dans nôtre résistance, parce que, si nous avions cédé 
alors, notre soumission aurait délivré le cabinet français d’un 
grand erin barra s et l’aurait singulièrement affermi. Mais anjour- 
,_3jlj fine la coalition I a emporté aux élections,aujourd'hui que 
M. liners a un pied posé sur les marches du pouvoir, il se hâte 
de changer de langage : ses journaux n’einbouchentplus la trom
pette militaire ; ils nous répètent ce que le Journal des Débctis 
nous disait sous l’administration de M. le comte Molé; ils nous 
adjurent de céder au plus tôt.
,„Pe feules les questions de politique extérieure soulevées en 
1830 , la question belge est à peu près la seule qui n’ait pas reçu 
une solution complète ; M. Thiers qui combattait les 24articles, 
il y a deux mois , les accepte aujourd'hui; nous verrons si à lé" 1 
gard de la politique intérieure de la France, il fera preuve de 
plus de constance et de sincérijé. Sa conduite envers nous n’est 
pas d un bon augure. La coalition a eu pour but principal de 
faire prévaloir l’influence parlementaire sur le système person- 
nel de Louis-Philippe; M. Thiers n’est pas encore ministre et 
déjà , a l’égard de la Belgique, il subit l’ascendant du roi. S’il ne 
soutient pas mieux les principes de ses amis sur les autres 
queslions, son règne ne sera pas long. 11 lui sera fait ce qu’il a 
fait lui-même au ministère Molé. Le triomphe de la coalition 
n’a pas été uniquement une affaire de coterie; la plupart des 
électeurs s’y sont associés de bonne foi; si M. Thiers croit qu’ils 
ont borné leur ambition à le mettre à la place de M. le comte 
Molé, la France ne tardera pas à lui rappeler que c'est unchan- 
gement de système, et non pas un changement de personnes» 
qu’elle a voulu.

Il y a quelques semaines, il y â quelques jours encore, il n°uS 
semblait permis de compter sur l’appui de M. Thiers et de ses 
amis. Aujourd’hui cet espoir nous est enlevé. Tout est perd« 
pour nous, si nous ne nous sauvons nous-mêmes. Les journaux 
étrangers qui, au nom de M. Thiers, promettaient a la France 
une politique plus digne et plus ferme , nous annoncent que 
leur patron suivra à notre égard la ligne de conduite tracée P?r 
son prédécesseur. Ces journaux auront leur partde responsabi
lité dans nos malheurs. Après avoir invité nos députés à accep
ter le traité qui mutilé deux de nos provinces, qu’ils ne se ‘aS' 
sent pas plus tard une arme decet odieux traité pour combattr^
notre nationalité j qu’ils ne se lamentent pas non plus sur l’a»81*



LE POLITIQUE.

.. C£pmpnf ,<je l’influence française au-dehors; qu'ils aient .plus 
i iinnnp foi au ils n’en eurent lorsqu’ils reprochèrent a Louis- tiuX ÎSvoir refusé la couronne eiferte au duc de Ne- 
pjjî PP® ;j|s avaient eux-mêmes conseillé. Non, qu’ils
^“notent pas a tout un-peuple l’œuvre d’iniquité qu’a pré- 

11 Z le cabinet français et à laquelle ils s’associent a leur 
f Abusée par son gouvernement., délaissée par ceux qui

0 disaient ses meilleurs amis-, sacrifiée à la.peur -à l’égoïsine
1 à la cupidité , la Bélgique -répudie la solidarité del’infârne at- 

♦pntatou’OP veut commettre sur la personne de ses enfans.
l réla s’explique. Autant M. Thiers était intéressé il y a deux 
mnis à ce que notre résistance se prolongeât, autant il est in- 
Pressé à-présent à ce qu’elle ne se prolonge pas. Membre de 
Tonoosiiion, il désirait que la BelgiqueMéjeuât par en énergi- 
mie refus les calculs du gouvernement français; futur ministre, 
il doit désirer qu’elle accepte au plus tôt les propositions du 25 
! „vier-en effet si'dle venait aies rejeter, il se trouverait, à 

Touverture de la prochaine session, dans uneposilion analogue 
« celle où ses adversaires étaient il j a deux mois : les députés 
nui ont pris au sérieux son dernier discours, pourraient le lui 
replacer sous les.yeux et le sommer de nous appuyer. En nous 
déterminant à céder, il échappe à cet embarras et rejette sur le 
dernier ministère et sur notre gouvernement les fautes qui ont 
•été commises et qu'il n'ose pas réparer.

Dans la discussion de l’adresse à la chambre des députés, les 
amis de M. Thiers o‘n! reproché à M. le comte Molé d’avoir aban
donné la politique que le gouvernement français suivait à l’épo
que du siège delà citadelle d’Anvers. A notre tour, nous avons 
le droit de renvoyer ce reproche A M. Thiers; nous avons le 
■droit de dire qu’il ne faitpas même pour nous ce que les puis
sances du Nord ont fait en 1832 pour le roi Guillaume. Ces puis
sances ne se sontpas contentées de nous imposer les, plus dures 
sacrifices ; ''après avoir Signé les 24 articles, après avoir déclaré 
ce traité final et Irrévocable, elles ont excepté de leurs ratifica
tions les articles repoussés par le roi Guillaume; elles n’ont rien 
'négligé pour lui assurer de nouveaux avantages; l’une d’elles a 
■même poussé le scrupule au point de s’abstenir pendant sept ans 
de toute relation diplomatique avec notre gouvernement , afin 
de ne pas blesser les susceptibilités de la maison d’Orange. Si 
■nous en jugeons par le langage des journaux de M. Thiers , nous 
m’obtiendrons pas de lui, dans la question territoriale qui inté
resse tant la France, l’appui que les cours du Nord ont prêté à 
la Hollande en 1832 dans des questions qui ne leur offraient au
cun intérêt direct. L’Autriche, la Prusse et la Russie, même 
après la conclusion du traité du 15 novembre, n’ont J-ien épar
gné, il y a sept ans, pour obtenir des modifications en faveur de 
la Hollande; sous l’administration de M. Thiers, la France parait 
■devoir.nous presser de sacrifier nos droits les plus chers.

Nous ne nous étions pas dissimulé l’influence que devaient 
exercer sur notre avenir les derniers actes de M. le comte Molé 
ainsi que les déterminations de notre gouvernement; cependant 
mous espérions encore que M. Thiers n’accepterait que sous bé
néfice d’inventaire la succession de son prédécesseur; nous es
périons que le triomphe de la coalition offrirait une nouvelle 

■chance de salut à nos compatriotes du Limbourg et du Luxem
bourg. Le langage de certains journaux de Paris nous a cruelle
ment détrompés. Si M. le comte Molé était encore ministre, les 
mêmes journaux soutiendraient peut-être que l’acte du 25 jan- 
wier n’est pas un obstacle insurmontable à [’accomplissement de 
mos vœux; mais M. le comte Molé a quitté le ministère; leur 
tâche ne consiste plus à aggraver les embarras d« pouvoir, elle 
consiste au contraire à les écarter, car ce sont leurs patrons qui 
Nont arriver aux affaires.

En reproduisant l’article qu’on vient de lire, nous n’avons 
point prétendu donner adhésion complète et entière, à toutes 
les opinions qm y sont exprimées, nous avons voulu seulement 
constater un fait, l’abandon volontaire de la coalition ou du 
moins son impuissance, reconnus par les organes du parti de la 
résistance eux-mêmes.

Le Courrier français vient aussi en aide au futur ministère, 
en déclarant la question belge irrévocablement décidée quant 

-«* la France. Son article on va le voir par l’extrait suivant, est 
encore plus formel et plus explicite que celui du Constitution-

« La question belge, dit-il, peut se discuter encore pour la 
'forme à Bruxeîlles , quoiqu’elle y soit déjà résolue pour le fond; 
mais à Paris, et pour la France, elle est complètement terminée 
paria raison toute simpleque le gouvernement a donné son ad
hésion et sa signature au dernier protocole. C’est une règle éta- 
hhe en Angleterre que les traités conclus par un ministère 
sont respectés et ne sauraient être défaits par le cabinet qui 
lui succédé. De tout temps les hommes d’état anglais ont agi 

“dans ce sens, et pour ne citer ici qu’un exemple, nous dirons 
que pendant son dernier ministère , le duc de Wellington a 
été plusieurs fois dans lecas de déclarer au Parlementqu’il màin- 
beridraït lé traité de la quadruple alliance, bien qu’il n’en approu-
^Pasjiersonnellement l’esprit........Cette conduite est ration-
delle, si on ne l’observait pas, il n’y aurait plus de sécurité dans 
les relations internationales , et un changement ministériel ne 
serait pips Une crise pour les pays où il s’effectue, mais «ne ré
volution,pour les autres Etats. »

tenu la majorité absolue-, Il y a lieu à un scrutin de ballotage 
dans'lequel M. Crossée a réunis 10 voix et M. Blargnies , 7.

En conséquence M. Knophx est proclamé premier candidat et 
M. Crossée second candidat.

» Le nombre des demandes s’élevait au moins à vingt. On re
marquait dans une liste MM. Corbisier, conseiller à la cour 
d’appel, et liouyet, auditeur à la haute Cour.

— On écrit de La Haye, le 16 mars :
Dans la séance delà seconde chambre des états-généraux tenue 

hier, le projet de loi tendantà apporter des modifications aux 
-lois concernant le système monétaire a été adopté à la majorité 
de 33 voix'contre 15.

— M. Blaes,lre clarinette du roi des Belges et dont nous avons 
souvent mentionné les brillans succès , vient d’obtenir à Paris la 
récompertse la plus honorable pour un artiste; les membres de 
la commission du Conservatoire Royal de France lui ont tout 
récemment décerné une médaille d’honneur, comme tribut d’ad
miration pour son beau talent^Parlei* de cette commission c’est 
citer les noms de Chérubini, Habeneck, Baillot, etc.,noms révé
rés de tous les artistes.

— Le Journal de Luxembourg contient ce qui suit :
Dimanche dernier, un certain nombre de personnes notables,

propriétaires et industriels se sont réunies à Luxembourg pour 
délibérer sur le point de savoir s’il ne serait pas avantageux au 
pays , dans les circonstances présentes, de présenter à S. M. 
le roi grand duc, une adresse respectueuse pour demander à 
S. M. de prendre en considération les intérêts tant moraux que 
matériels de lafprovince et de vouloir bien entendre ses vœux, 
par l’organe des hommes les plus éclairés, en présence du man
dataire qu’il plairait à S. M. de choisir à cet effet. Les intentions 
du souverain,, manifestées dans sa proclamation du 19 février 
1831, étalent subordonnées à la pacification immédiate de Tout 
le territoire du grand-duché. Ce résultat n’ayant pas été obte
nu, le vœu des Luxembourgeois doit embrasser avec ardeur le 
but essentiel que le malheureux événement du morcellement du 
pays rend évident pour tous les esprits, abstraction faite de tout 
parti et de toute opinion politique.

Ce but, intéressant pour toute la grande famille luxembour
geoise, est d’obtenir du souverain des institutions utiles, des ré- 
glemens propres à féconder l’industrie et à lui ménager des dé
bouchés, à protéger l’agriculture contre la concurrence des con
trées voisines, etc., etc.

Les amis du bien public , réunis le 10 de ce mois, ont adopté 
un projet d’adresse et nommé une députation chargée de la por
ter au pied du trône. Mais, ils ont sagement apprécié l’impor
tance de consacrer par le plus grand nombre possible d’adhésions, 
une démarche si solennelle. En conséquence, ils ont remis l’as
semblée au dimanche 17, dix heures du malin , afin d’appeler à 
se réunir à eux, tous les notables du pays, et de leur sou
mettre les vues ci-dessus indiquées.

— L'Echo du Luxembourg dément la nouvelle donnée par 
un journal bruxellois, qu’une proclamation adressée par le roi 
Guillaume aux Luxembourgeois, leur promettrait une constitu
tion, la suppression des impôts, etc. ; il n’y a rien de semblable.

II accepte la démission de Mlle. Delincée, sous-maltresse » 
l’école du Sud.

Il autorise M. Trillet, directed!* de l’école du soir pour les 
filles, à donner une leçon particulière d’une heure et demie cha«
que jour, au pensionnat des Bénédictines.

Il approuve quelques changemens au réglement de la société1 
pour {’encouragement des Beaux-Arts.

THÉÂTRE. — Mm° Casimir.
fl est vraiment à regretter que l’arrivée subite de la célèbre prima dona 

n’ait pas été connue plutôt à Liège ; il est à regretter qu’elle ait dû donner ' 
ses représentations deux jours aussi mauvais que le vendredi et le samedi ; 
sans cela, la salie eut été trop petite. Mais si l’empressement du public n’a 
pas été aussi grand quon aurait pu l’espérer, l’accueil qui a été fait à Mm 
Casimir a. dû la dédommager pleinement. En effet, applaudissemens, cou
ronnes, bouquets, vers même, rien n’a été négligé. Voici deux quatrains 
qui ont été jetés sur la scène, et que M. Paul Canut est venu lire après avoir 
ramené la cantatrice :

Toi qui charmes les yeux autant que les oreilles,
Par les traits enchanteurs et tes divins accens,
Nouvelle Malïbran, qui fais tant de merveilles,
Peut-on trop applaudir pour célébrer tes chants ?

Anonyme.
K Mm0 CASIMIR.

Le doux émoi qu’en ce jour tu nous donnes,
Serait cruel, s’il ne restait l’espoir.....
Ah! point d’adieux !.....Mais ces fleurs, ces couronnes,
Comme nos cœttrs,' vont te dire : au revoir !.....

J. R.
Du reste, jamais artiste n’excita à plus juste titre l’enthousiasme: pureté, 

justesse de sons, voix étendue et sonore, chant agréable, aisance à la scène, 
tout se trouve réuni chez elle. Nous n’avons cependant pas encore eu occa
sion d’apprécier tousses moyens ; car parmi les airs nombreux dont âbonde 
le Domina Noir, il ne se trouve véritablement pas un seul morceau dans 
lequel cette délicieuse cantatrice puisse développer toute la richesse de sa 
voix , toute la finesse et là grâce de sa vocalisation. Elle chante tout avec un 
talent et un charme infinis; mais tout est trop facile pour l’habile prima 
dona. Espérons qu’elle tiendra la demi promesse qu’elle a faite au public, 
et que nous pourrons l’entendre dans des rôles plus dignes d’elle.

- ®es nouvelles de Paris, qui nous parviennent par voie ex- 
äöruinaire, nous annoncent que le N° du Moniteur français 

Hjii a paru à Paris ce matin, 17 mars , contient la nomination des 
®“‘nistres suivans :

Soult, ministre de la guerre, président du conseil. 
Thiers, affaires étrangères.
Bupin, justice.
Humann, finances.
Passy intérieur.
Bufaure, commerce.
Sauzet, travaux publics.

- Villemain, instruction publique.
Imperré, à la marine. (Emancipation.)

. écril'fié Sitlard, le 14 mars, à la même feuille : Les 
KirrhenS1C0mmencenU ven‘r sur notre frontière^ à Geilen- 
demiee?-• a une compagnie d’infanterie, c’est à trois lieues et 
A î im • î.ci* ^ Henisberg, à trois lieues, il y a deux compagnies ; 
cav ile! vl!rès de Ueilen-Kirchen, il y a de l’artillerie et de la 

œne Chaque militaire est pourvu de 70 cartouches, 
gelf'U’X dU G*iler»-Kirchen font des reconnaissances jusqu’à Gan
ce , e et demie dici. Yoilà tout ce qui se passe pour^moment dans ces environs. h i t
îiicTmar0ur de cassati0H-> chambres réunies, s’est assemblée 
Place il m po“r Procéder à l’élection de deux candidats pour la 
ron jp1)wilse!ller vacante à cette cour par la nnort de' M; le ba-
absol«« A,ass.e; Dix-sePt membres étaient présens: la majorité 

~rue était de 9 voix.
Piçmier tour dus crutin, aucun des candidats n’ayant ob-

CONSEIL COMMUNAL.
Séance dti 16 mars 1839.—Absens : MM. Bellefroid, Lion, 

Neujean, Lhoest, Nagelmackers, Hanquet (malade), Dethier et 
Hennequin.

Communications :
1° Les sieurs Listray, Coclet, demandent des subsides pour 

aller étudier l’art vétérinaire à Bruxelles.
2° M. le curé de Sle.-Yéronique réclame contre la suppres

sion du subside accordé précédemment à l’école de cette paroisse.
3° La députation fait reconnaître,' par la lettre du 12 courant, 

qu’elle ne peut majorer le subside de 500,000 francs accordé sur 
lesfonds provinciaux pour l’élargissementde la rue sous la Tour.

5° Compte du receveur du bureau de bienfaisance rendu pour 
l’exercice de 1837, et budget de même établissement soumis à 
l’approbation pour 1859.

Immédiatement après la lecture du procès-verbal M. Koeler 
demande et obtient la parole pour quelques explications.

N’ayant pu assister à ladernière séance du conseil, il fait con
naître qu’après avoir étudié la question de validité de l’élection 
de M. Desaive, il se serait prononcé pour l’affirmative.

D’un autre côté, il pense que l’article 63 de la loi communale 
s’opposait à ce qu’on s’occupât de toute Opération relative à la 
nomination d’un membre de la commission des hospices, cet ob
jet n’étant pas porté à l’ordre du jour et ne pouvant pas l’avoir 
été puisque la résolution sur les conclusions du rapport était in
certaine. De plus l’art. 36 du réglement d’ordre intérieur porte 
que chaque nomination devra être consommée dans une seule et 
même séance.

M. Constant, au nom de la commission des taxes municipales, 
soumet une modification au projet, de réglement pour le tarif 
sur l’avoine tel que le conseil communal l’a arrêté.

M. le ministre de l’intérieur demande que le droit continue 
à être perçu en mesures, et ce, pour l’uniformité de ses rensei- 
gnemens statistiques.

Afin de concilier le désir du ministre avec les intérêts de la 
ville, le conseil décide tout en maintenant sa résolution qui con
siste à exiger la déclaration au poids que les employés seront 
tenus d’en établir dans leurs documens le rapport du poids à 
la mesure.

Sur le rapport de M. Constant, au nom de la même commis
sion , le sieur Joseph Bunelle, de Stambruge, province du Hai- 
naut, est condamné à 40 francs d’amende pour contravention 
aux taxes municipales.

Le conseil approuve le plan de rectification de la rue tournant 
de St-Paul ; sa largeur sera de 8 m 50 c.

2“ un plan de rectification de la rue Puits en Sock.
Par suite d’un rapport de M. Lambinon, lecoliége est autorisé 

à confirmer la vente de parcelles de terrains communaux, dont 
quelques unes ont été adjugées à un prix inférieur à celui de l’é
valuation. Deux adjudications ont eu lieu , et la différence en 
moins est de 2192 fr.

Le mêmeéchevin rend compte de l’ouverture des soumissions 
pour l’emprunt de 334,000 fr. Ces soumissions sc trouvent au 
nombre de dix et dépassent la somme demandée. —Il sera ul
térieurement statué. 1

Sur îe rapport de M. Wasseige, organe de la commission 
d’instruction publique, le conseil décide que les leçons de la se
conde division d’arithméüque auront lieu le matin au lieu de 
l’après-dîner.

Il passe à l’ordre du jour sur la réclamation du sieur Brahy , 
concierge de l’académie au palais, tendante à obtenir une aug
mentation de traitement qui est aujourd’hui de 350 frs., et sur 
celle des habitans de Sle-Walburge CQfltrij la rfàoltJÜÇfl qui
prive leur «çolç du SUltëMU ils Is» ‘

Le SonkedR DR St-Paul, donné hier, pour la première fois, avait attiré 
un public nombreux : le succès a été complet. Ce drame, vigoureusement . 
écrit, contient de fort belles scènes, et la mère peut en permettre la vue 
à sa fille. Nous en reparlerons après la 2° représentation qui aura lieu jeudi 
au bénéfice des paumes. Que l’on se hâte si l’on veut avoir des places.

M. Lafitte , chargé du rôle principal, a étéapplaudi d’un bout à l’autre de 
’ouvrage; il s’y est montré acteur consciencieux; il a joué son rôle avec 
âme, avec feu, sans exagération, sans viser le moins du monde à l'effet; il a eu 
réellement des larmes dans la voix ; aussi le public l’a-t-il rappelé à la chûte 
du rideau.

On s’est plaint de l’inconvenance avec laquelle M, Théodore a fait cesses- 
ouverture commencée après le Prologue, pour quelques cris venant du 

parterre, on prétend même qu’il a prononcé des paroles excessivement gros
sières. Ce n’est certainement pas là le moyen de faire oublier l'extrême fai
blesse avec laquelle H dirige souvent l’orchestre.

CONCERTS DE CAREME.

Fidèle è sa devise de joindre l’utile à l’agréable {utile dulci) la Société d’E- 
mulation a encore donné cette année aux sociétaires et souscripteurs, le 
plaisir d’entendre et d’encourager des amateurs , des jeunes artistes, mé
rite que J n’offrent pas souvent les soirées musicales ordinaires. Il paraît que, 
le dërnier concert fixé à mardi prochain 19, dépassera de beaucoup les 
précédens.

Des romances, un duo pour basse et ténor, le beau trio de Guillaume Tell, 
chantés per des amateurs ; quatre ouvertures choisies parmi les chefs-d’œu- 
vres que quelques-uns appellent classiques, des romances et deux airs chan
tés par notre prima dona, que nous entendrons pour la dernière fois ; 
voilà une partie du programme qui suffirait à remplir une soirée toute 
entière.

Cependant la commission a été au-delà ; saisissant au passage une de ces 
occasions qui se présentent rarement, elle a traité avec un artiste de pre
mier mérite, qui se trouve momentanément à Bruxelles. M. Foltz, flûte, 
du roi deNaples. Ce flûtiste exécutera plusieurs morceaux de sa composition 
dont un sur des motifs de Sarah, opéra de notre compatriote Albert Grisai- 
qui a obtenu un brillant succès à Paris.

VILLE DE LIÈGE.

Le collège des bourgmestre et échevins, informe les habitants 
que le budget de la ville, pour l’exercice de 1839 , a été arrêté 
par le conseil communal, le 9 de ce mois, et qu’il est déposé au 
bureau de comptabilité à l’hôt de ville, où chaque habitant peut 
en prendre connaissance conformément à l’article 140 de la loi 
du 50 mars 1836.

Liège, le 15 mars, 1839. Le drésident J. J. Tilman.

Le sieur Rousin, serrurier, demande l’aulorisation de faire 
construire une petite forge derrière la maison située entre les' 
nn* 167 et 168 au faubourg Ste.-Marguerite.

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette., 
demande peuvent être remises par écrit à l’administration coin-* 
munale, dans le délai de quinzaine.

A l’Hôtel-de-Ville, eu séance, le 15 mars 1839.

Le sieur L. J. Charlier demande l’autorisation de faire cons
truire un four à cuire le pain, situé au bout de la cour de sa 
maison., Quai-d’Àvroy, n. 555. ? ... ■ ■

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette 
demande peuvent être remises par écrit a l’administration com
munale , dans le délai de quinzaine.

A l’Hötel-de-Ville, en séance, le 13 mars 18o9.

Le sieur Joseph Mottet demande Tautorisation d établir une 
forge dans la maison n° 57-701, rue St-Séverin.

Les réclamations oa oppositions concernant l objet de cette 
demande peuvent être remises par écrit à l administration com
munale, dans le délai de quinzaine.

A l’Hôtel-de-Vilie, en séance, le 13 mars 18o9.

théâtre du gymnase.
Aujourd’hui lundi, 18 mars. A TRENTE ANS, ou UNE 'FEMME RAISON

NABLE. — PAUL ET JEAN, vaudevilles. — UN CHEF-D’OEUVRE, INCONNU, 
drame.

Jeudi, 21 mars, au bénéfice des pauvres, la seconde représentation du 
SONNEUR DE St-PAUL, drame.

incessamment ta ire, reprjseaUtwa ae G4WIN0T» MU® BWESI,
vaudeville» ‘ “ * ___ _
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LE POLITIQUE.

.. ETAT-CIVIL.DE LIÈGE, Dü 16 MARS.
inn miM' 4 filIes-

Dëéth : Stjjkrgons, 2 filles, 5 hommes , 2 femmes, savoir :
■ Slw“LBk'Ï1?11® v/Sé de M ans, menuisier, rue Hovéraont, époux de Ma

rie A. MaiFrcmu—Jeâh-JosephBrolet, âgé de60 ans , cocher, faubourg Si- ' 
Gilles, veuf de Catherine Dejuzaine. — Jean-Théodore Loxhay, âgé'de 27 
ans, menuisier, rueBoucherie, époux de Jeanne-Catherine Dusse. — Jeanne- 
•I^phe Done, âgée de 80 ans, sans profession , pont St-Julien. — Marie- 
Thérèse Colietle , âgée de 69HSos, sans profession, en Coimillon, veuve de 
Noel Biaise. ’

ANNONCES.

L. LEVASSEUR,
NEGOCIANT, J

PIED du PONT D’ILE, N. 776, maison URBAN ,
confectionne toute espèce de REGISTRES à dos élastiques et 
brises, à l’allemande et à la française, PORTEFEUILLES , re
liures et cartonnages ; il tient tout ce qui concerne la fourniture 
de bureaux.

Au même magasin, FABRIQUE DE COLS EN SATIN et EN 
CRINOLINE. Nouvel envoi de GANTS de peau 1" qualité à 1 Fr. 
75 et autres, bretelles, parfumeries, etc.

A VÉÂDJUE
DI

En BOIS de CITRONNIER , avec les accessoires. S'adresser 
au bureau de cette feuille.

DRAGEES DE CUBEBINE
de Labélonie, sans odeur, ni arrière-gout pour le traitement 
des Maladies Secrètes, Ecouletnens nonvéauç eianciens qn’el- 
les guérissent en.peu de jours. Elles sont ordonnées par les plus 
célébrés médecins. — Prix de la boite 3 fr. Pharmaciens déposi
taires : MM. Etienne, à Verriers, Dcjcour-Iïoidbise, à Liège.

LE 81 EOF DE TRIDACE
(ou extrait de laitue), préparé par ABBADIE , pharmacien à 
Pans, guérit en peu <Je jours les Toux, Catarrhes, Rhumes et 
généralement toutes les irritations de poitrine et de l'estomac. 
On délivre un prospectus gratis chez M. ALBERT ^pharma
cien à Liège, seul dépositaire.

3 COL al DUPPFX- 'DE LIEGE.

LES COMMISSAIRES soussignés, conseillers à la cour d’ap
pel de Liège, invitent le sieur John COCKERILL, fabricant à 
Liège, ainsi que ses créanciers, à comparaître dans la salle du 
conseil de la première Cambre de la cour, le lundi quinze avril 
prochain , à trois heures de relevée, pour.être en^endus dans 
leurs observations sur la demande de sursis adressée à S. M. 
par ledit sieur John Coclcerili, et déposé au greffe de la cour, 
où les intéressés pourront en prendre communication.

La présente ordonnance sera insérée dansles journaux de 
Liège, à trois reprises de huit jours en huit jours.

Fait à Liège, le 12 février 1839.
Signés : J.-B. Dechamps , Stas. 273

JEUDI 21 MARS 1859, et le lendemain, s’il y a lieu, le gref
fier MAES ,

VENDRA PUBLIQUEMENT
à la maison mortuaire de M. le chevalier DE] WAMPE rue 
Haute à Visé,

LE

Superbe Mobilier
DÉLAISSÉ PAR LEDIT DÉFUNT ,

consistant en acajou, Pendules et Vases dorés, Porcelaine 
Cristaux, grands Miroirs, 1200 à 1500 bouteilles de Vin 1« 
qualité, une Feuillette idem, dit Romaney, etc.

ARGENT COMPTANT.

SÉPARATION DE BIENS.
.A^rjTme!rt remUl Par Ie tribunal civil de première instance 
séant a Huy, le sept mars mil-huit-cent-trenle-neuf, y enre
gistre le quatorze mêmè mois, :

Entre Marrê-Josephe-Victoire Burton; épouse de Célestin- 
Guilaume Baron de Boss art, sans profession, demeurant à 
Poulseur, coinmune de. Body, demanderesse ;,

Et lea.dtt Célestin-Gtiillaume baron de Bossart , son mari

à n£
«i« to* - «

Pour entrait conforme :
P,-J. DELTQUR , avoué.

UNE SERVANTE, munie de bons.certificats et sachant faire 
une cuisine bourgeoise, peut se présenter au bureau de çette 
feuille. . ..

25.000 FRANCS A PRÊTER ensemble pu par parties. 
sur hypothèque, à 4 p. ■>[„ d’intérêt.

S’adresser au bureau de .cette feuille. 204

A LOUER pour le premier avril prochain., un APPARTE
MENT , composé de six à sept pièces, rue du Pot d’Or,n.22-693. 
On pourrait, y joiudre une écurie pour un cheval pt une place 
pour ^ un cabriolet dans la remise. L’appartement est à voir 
de 3 a 5 heures, — S’adresser au bureau du Politique.

RÉPARATIONS
I DE

l’église de St.- Jacques.
LE 22 MARS 1839, à dix heures du matin,

Au presbytère, la fabrique mettra en Adjudication au rabais, 
Par soumission cachetée,

les pierres de taille
nécessaires aux travaux à exécuter cette année à l’église.
Elles doivent être de nature calcaire bleue dit petit granit, de 

même espèce que celui provenant des carrières de Florzé et lieux 
circonvoisins. S’adressera M. JENICOT, avocat,rue des Sœurs- 
Grisés à Liège.

Vente par licitation.
LE VENDREDI 5 AVRIL 1859. à 10 heures du matin , 

le notaire MOXHON,
VENDRA AUX ENCHÈRES,

Par devant M. le juge-de-paix des quartiers sud et ouest de 
la ville de Liège, en son bureau rue d’Amay, n. 18.

Premier lot. — UNE MAISON , cour, arrière bâtiment et 
jardin, situés à Liège, faubourg Hocheporte, n. 789, joig
nant d’un côté à M. Nossent, de l’autre à M. Mousnier , d’un 
troisième aux enfants Braiye , et devant au chemin.

Deuxième lot. — UNE MAISON , avec cour et verger, si
tuée à Liège , rue Hors-Château, n. 240, tenant vers la porte 
Vivegnis, à M, Laurent Dewandre , du côté opposé , à la ruelle 
du Champion, derrière, au sieur Mottet, et devant, à la rue Hors- 
Château.

Troisième lot. — UNE MAISON, avec cour et hansion , sise 
à Liège, rue des Tourneurs^, n. 235, joignant d'un côté ä M. 
Etienne Vandenberg , de l’autre à l’huissier Marchai, derrière 
aux représentans Dauvrain , et devant à la rue.

Quatrième lot. - UNE PETITE MAISON , n. 15, avec jar
din , d’environ trois ares, sise à Liège , entre le Quai et le fau
bourg Si.-Léonard, joignant d’un côté à M. Boverie, de l’autre 
côté à M. Guerelle, et d’un d’un troisième àM. Malherbe.

S’adresser pour connaître les conditions en l’étude dudit M“ 
MOXHON , rue Iiors-Château, 282

BELLE VENTE

DE BOIS.
JEUDI 21 MARS 1859, à une heure de relevée, au rivage de 

Chokier , le notaire BIAR

VENDRA
A LA RECETTE DE L’ANCIEN NOTAIRE DELVAUX,

UNE

'GRANDE QUANTITE PE BOIS;
savoir :

Gros Chênes, Hêtres, Vernes, Poutres, bois de fosses, 
Jantes, Rais, Planches de hêtre, etc.

ARGENT COMPTANT.

GOUVERNEMENT DE LA .PROVINCE DE LIEGE.

Ei\ EXTENSION DE CONCESSION DE MINES
DE

HOUILLE,
gisantes sous

DES TERRAINS D’UNE ÉTENDUE SUPERFICIELLE

DE

58 HECTARES 93 ARES 15 CENTIARES,
DÉPENDANT DES COMMUNES

DE

F L EM A LL Er G ft À N D E ET IRONS,
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province de 

Liège , le 12 février 1839, sous le n- 1950 du répertoire parti
culier , le sieur Jean-Toqssaint Beco, de Chokier, concession
naire du charbonnage de Baldciz^Lalor, a formé une demande 
en extension de concession de mines de houille, gisantes sous des 
terrains d’une étendue superficielle de (reiilerliuit hectares qua
tre-vingt treize ares quinze centiares, dépendans des communes 
de Flêmalle-Grande et Mpns, et dont la délimitation a été indu 
quée ainsi qu il suit :

AU NORD-OUEST,
partant du chemin de Flémalle à Souxbon, à l’endroit où il est 
traversé par le banc de grès de Flémalle, point A du plan de 
sui face, en suivant ce chemin vers Nord , sur une longueur de 
deux cent vingt-un mètres cinquante centimètres, jusqu’à sa 
jonction avec le chemin des Trixhes aS'oitxhon, que Ton suit 
également jusqu’au point de jonction des chemins de Boulboulle 
et des Priesses ; prenant alors ce dernier chemin et le conti
nuai^ sur une longueur de cinq cent dix mètres jusqu’à la ren
contre d une ligne droite, point C.

, , A L’EST,
longeant, vers Sud, cette ligne droite longue de sept cent quinze
RRtrç,s, fyrmaiR avec Iç Ptynl massique, «n and- -

de vingt-huit degrés s e terminant au passage du banc de ^ a >
Flémalle , point D. 8>esaç

AU SUD-EST,
suivant alors vers Sud-Ouest, sur une longueur de six 
soixante-dix mètres, la direction dudit banc de grès iusou’à r 
rencontre du chemin de Flémalle à Souxhon, point de dénarf1

Le pétitionnaire a déclaré offrir aux propriétaires foncier» 
tant les redevances imposées sur les mines que les indemnité 
auxquelles les travaux pourront donner lieu.

LA DEPUTATION PERMANENTE
DU

CONSEIL PROVINCIAL
DE LIÈGE,

EN EXÉCUTION DES LOIS DES 21 AVRIL J810 

et 2 mai 1837,
ARRETE :

1° Les colléges des bourgmestres et échevins de Liège Fié 
malIe-Grande, Mons et Chokier, feront afficher pendant quatre 
mois consécutifs la demande en extension de concession ci-dessus 
analysée; ils feront aussi publier eètte demande chaque diman- 
ehe. à l’issue de l’office, devant la porte de la maison commune 
et de l’église paroissiale.

2° Les oppositions et les demandes en concurrence seront ad 
mises devant nous jusqu’au dernier jour du 4e mois de pu
blication; il pourra être pris au bureau des mines de l’adminis
tration provinciale , plus ample connaissance de la demande 
dont il s’agit. •

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois les 
autorités susnommées nous adresseront les certificats cons
tatant les publications et affiches, ainsi que les oppositions oui 
pourront leur être parvenues. 4

Le présent sera inséré dans deux des journaux de la province 
et expédié aux collèges prédésignés.

En séance à Liège, le 15 mars 1839.
Présens : MM. B°° Vandensteen, gouverneur-président;

Delfosse, Hubart, Gouvy, Lekeu et Warzée, 
greffier.

Pour expédition conforme,
Le greffier provincial ,

F. N, J. WARZEE. 513

BOURSES,
PARIS, LE 16 MARS,

ö p, C................... 79 65 Mutualité..............4 p. c.................... 100 55 Act. Réunies. . . .5 p. c................... 108 55 B. c. d’Anvers. . .Act. de la Banque. 2630 Dette active. . . . 21 1(4
5

101 1)8
100

Oh. de la v. de Par. 
Emp. belge. . . . 
Soc. générale. . .

1175
101 1)2

Passive................
Emp. romain . . . 
Naples...................B. de Belg............. 600 Enipr. port. 3 p. c.

LONDRES, LE 14 MARS.
3 °[o consolidés. . 
Bei.ge. 1832,. . . 
Hol. Dette active. 
PORTDg. 5 p. c. .

Id. 5 p. c. . 
Esp Emp. 1834. .

93 1)8
102
55 1(3

21 7)8
21 1)4 21

Différées .....
Passives.............
Russie................ .
Brésil...................
Mexicains 6 p. c.

9 1|2
5 1(8

80 3|8

AMSTERDAM, LE 15 MARS.

5 p. c. . . . , . , 
Billet de chang. . 
Synd. d’am. . . .

» 3 1[2 °|0 . .
Soc. de Commerce 
Cli. de fer. d’Amst. 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1832. . 
Autriche. Metgll. 
Brésil. Erap. . . .

54 lt|16 
100 9(16 
26 3j4 
04 1)2 
79 3|8 

177 1)3

125
103 1)8 
78 5|8

Espagne. Ardoin. 
1). diff. 1830. . . .

• » 1835 . . .
• • Passive. . 

Porlugal. E. 5 °|» 
Naples. Cert. Fal. 
Russe. H. et Comp.

» 1828—1829.
* C. c. Hope. 
” Ins. gr. liv. 

Pologne. L. 300fi.

17 15)16 
8 3|4

4 7|8

92 3)4 
105 1|8 
105 1)8 
97 5)4 
70 1)4 

119

Anvers. Dette act.
» Dette diff. 

Emp. de 48 milli.
« de 30 milli. 

Hollande. Det.acl.
Rente rem. 

Auiriche. Métalliq 
Lots de fi. 100. . . 

» fi. 250. . . 
» fl.500. . . 

Polog. Lots fl. 500 
» » fl.500

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Delle pasive 1834.

» différée. . . 
Banemarc. E. Not, 

Dito à L. . .

ANVERS, LE 16 MARS.
104 AS Prusse.Em.àBerl.

50 1|2 
99 3)4 
89 1)2

107

476
815
117 3)4 et 
138 1|4

18 1)8 â 18 A

95 5)4 
74

Naples. Cerl. Fal. 
Et, R. Levée 1852. 
Cert. à A. 1834. .

CHANGES,

Amslerd. C. jours 
Id. 2 mois. 

Rotterd. C. jours. 
.Id. 2 mois 

Paris. C.jours, 
Id. , 2mois 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois 

Francfort. C.jours 
Id. 3 mois 

Bruxelles et Gand

123 5|4 
93 1|2 

100 1|8 
99 et

3)8 0)0 p

1)2 0)0 P

l|8av 
5)8 »jo P 
5918 1|2 
39)5 1|2 
56
55 5)8

BRUXELLES, LE 16 âjARS.
52 3)4 A Brasseries.............
99 5)4 A Tapis. . . . __
— Fer <TOu#rée, . _
89 1|2 A Mutualité. . 107 !|î
69 7|8 A S. C. Bruges. . . .
92 1)2 A Monceaux. . . _

1 775 Act. Réunies.. . . 53 J [4
1640 Borinage. ....

! 120 A Houyous.. -- .
60 Papeterie.............. -

101 !|ï Lits de Fer. . m
— LiixeinjjnurgeoLse —
—T Civile.................... —
'r- Hervé. .
rr- Ch. de Fer de Col. T—
— Ch.dc B., M. et B.

Asphalt................. —
— Holl. Dette active.

121 A Losrenten inscrit. —
— Autriche. Métalliq 107 H»
— Naples. C. Falcon. 95
— Espagne. Ardojn. 18

Fin courant. . . . ■--
— Prime un mois. . —

Différée de 1830. —
Idem de 1835. . . — i

— Passives................ T-. ■
—r Brésil. E. de Roth. . —
- Jiim • Rome. E. de 1834. 100

De,t;ie active 2 1)2 
Emp. Rotshchild.
Fill courant. . . .
Emp. de 30 mill. .
Id. de 57 mil. .

Emp de 1852 (4).
Act de la Soc. G.
Emp. de Paris. . .
S. de Comm, de c.
8. de Belgique. .
C. de S. et Oise. .
Hauts-Fourneaux,
Banque Foncière.
Idem.....................
Flenu, ... . . . 
flonnj, ......
Scîessin. .....
Soc. Nationale, .
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Longscham.
Chemin de Fer. .
Vennes..................
St-Léouard. . . .
Ghatelineau. . . .
Verreries.., .
Betteraves, ....
Verrer. de Chart.
L’Espérance.

j -uy wtw* «r# m«» m
l Métalliques 5 p. c., 107 2)5. — Actions de la Banque, 1178.



discours de m.
PRONONCÉ A LA SÉANCE DE LA CHAMBRE DES REPRÉSENTAI du 12 MARS IS39.

. f n~ TCI-—3T-- 'I
liait '

1850 qui est tout entière en cause
Messieurs ,

Lil c'débats'(ce qui doit suffire pour en justifier retendue), 
jjanS nos d i qu’un succès si miraculeux couronna a son
la révolution J- f ^ nds péri|s à courir. Elle pou- 
•«f“.;," !»™ .1», r»n,e™»l une dyne® el I l^hbrj de«(&"•’ ...,ce «ne,-■ renversant une ayiwswo a., . ---------
«il l,cl'i' dynasties européennes se seraient refusées a lare- 
l’Europe, • défendre ; elle pouvait périr, parce qu entreprise 
connaît1 e, a u uolitiaues et moraux dans un pays

Guillaume , envoyant au traité une adhésion inesperee , 
à son tour les puissances pressées de sortir de cet întei min 
ble embarras de la question hollando-belge. À plus foi teme emmuras ue ia qucsnou uim»-““ r- - - .
son , est-il trop tard pour l’introduire aujourdhui , et sui toui

ouvrir pour consolider et étendre nos relations de politique» 
de commerce, de crédit, pourraient s en ressentir. Quand ou 
saura que nous sommes fidèles aux traites, alors meme quil

[ jfUl.ll 1 lllvi tj < . . j,
dans les têtes à grands coups d injures a

- t lu nom d’intérêts politiques et moraux dans un pays 
matériels ont fait dès long-ternes la force et la 

dont le. \ pouvaient se refuser a feconnailie, a
. ceux-ci a ie h LUU ”” Mm«ac ,i.,ns le présent.gloire^,/

CHI IUUI -------------- , .
, .. „ nrdi e de choses qui les eût blessés dans le present

dans leur avenir, et qui, eux hostiles, ne pouvait as-

belUi a um: iilhiô aummuo ,
nous sont onéreux, on sera mieux disposé, croyeZ-moi.

. - . • I ê.'.........................nGirmneux PI PC

a con

ter à vivre.l'r»gouvernement provisoire, le congrès et les chambres qui 
-.pul firent deux choses qui honoreraient des hommes poli- 

SU Äs avancés que nous ne 1 étions alors pour la plupart . 
Ua iccenter la révolution belge par I Europe, a la condi-

‘rfiÂelle ne troublerait pas la paix générale, ni 1 équilibré 
t lion qu eue im u uu ___ inièrèis matéres dumnéen * ils la "firent accepter par les intérêts matériels du 
europeen , » ,d|e ne jes troublerait m par une guerre
’’Prieure6''iifpar des désordres prolongés à l’intérieur, et 
«ï ,®rpromettrait, avec cette satisfaction toute negative 
poui' le présent, des avantages réels et des compensations pour

^rest celle double et belle transaction avec l'extérieur et l’in- 
iérieur qui caractérisa, qui enchaîna et qui sauva des le principe 
ï révolution belge. Et quand les gouvernemens de 1 Europe dt- 
m.ndent la paix à la Belgique, et quand les interets materiels 
■ j crient d’une voix unanime de ne pas faire la guene, les uns 
il les autres ne demandent à la Belgique que d accomplir ses 
..romesses, que de rester fidèle à ses sermens.
^ fette politique qui a sauvé la révolution au-déhors et au-de- 
^ns c est sa déviation complète que nos adversaires vous pro- 
nosent aujourd’hui ; c’est, au contraire, le maintien de celte po
litique salutaire,prévoyante, conservatrice, et toute belge, en
un mot, que nous défendons.

Nos engagemens vis-'a-vis de l'Europe, ils sont eents a cha- 
nne ua°c de notre histoire diplomatique, depuis passe huit ans, 
ils sont écrits de plus dans un traité accepté par nous, signe de 
nous que vous avez proclamé, invoqué , en maintes occasions 
-solennelles, comme votre droit, et donl vous n avez cesse de de
mander l’exécution que du jour où vous vous êtes provisoire- 
mèiit lrouvés en possession de presque tous les avantages qui!

Vos engàgemens vis-à-vis des intérêts matériels du pays, ils 
ne sont pas consignés, il est vrai, dans un contrat passé avec
CHX« mais ILS SUHL umn WIIO 'i**V -— *• , ,
ont été posés, à leur intention,dans les institutions creees a leui 
profit, dans la constante sollicitude que vous leur avez montrée, 
dans ces lois protectrices à l'abri desquelles vous les avez exci
tés à s’élever, à se développer peut-être outre mesure ; ils resi
dent enfin dans la marche pacifique et rassurante suivie depuis 
huit ans, et dont l'interruption momentanée a suffi pour jeter 
la plus grande perturbation au sein de ces intérêts si ébranlés 
déjà par la chute déplorable et pour long-temps retentissante de 
l’un de nos deux grands élablissemcns de crédit.

Je n’ai point concouru à faire le traité des 24 articles; je ne 
l’ai point volé, je -n’ai pas ici à le défendre; je crois que, com
parés aux Î8 articles. pour lesquels je m’étais prononcé, ils ont 
été de la part de la conférence une chose injuste et impolilique. 
Et, en disant cela, je n'entends pas d'ailleurs condamner de tout 
*chef et sans appel, du haut de mon banc, ce tribunal dont les 
efforts constans à préserver FEurope de la guerre , dont la mo
dération et la prudence dans le cours de ce long et difficile pro
cès, seront sans doute appréciés par 1 histoire.

Je n’ai point, dis-je, voté les 24 articles. Comme toutes les 
transactions de ce monde, il renferme pour les deux p.u lies de 
hommes dispositions, il en renferme de mauvaises. Ces derniè
res sont jusqu'ici restées à la charge exclusive de la Hollande , 
et elle n’en est pas morte , bien qu elle en ait souffert. IL 
s’agit aujourd’hui d’en prendre une jiartie à la charge de la 
Sdgïque-, et je ne crois pas non plus que la Belgique en 
meure. . .

S il y avait pour elle danger de mort, si telle était sa deslinee 
inévitable, je lui dirais '■ Allez, vous n avez rien à ménager, 
rien à perdre , brisez les traités ; nul n est tenu d exécuter son 
arrêt de mort. Rentrez en révolution , renouvelez , si vous le 
.pouvez, contre l’Europe , cette périlleuse épreuve qui vous a 
si bien réussi contre la Hollande. Mais je ne vois pas sous un 

.jour aussi désespérant les conséquences du traité: s’il ne donne 
pas à la Belgique tout ce qui lui revient, il ne lui fait pas non 
plus une position honteuse, misérable, intolérable. S il en était 
ainsi, comment se fait-il que le roi de Hollande, que vous dites 
si fin politique, au lieu de protester huit ans contre le traité, ne 
se soit pas empressé d accepter cet acte monstrueux qui , selon 
’vous, porte en son sein une restauration? Quoi! ce traité ren
ferme notre honte, notre ruine, la restauration , et vous lavez 
signé, vous l’avez invoqué vous-mêmes comme votre sauve-garde,
êfllniYl« >'nl «A

J II t ItuS tWll5ll3‘*xyO ^ I» vol * * “ . * .
mais ils sont dans tous les actes qui, dès le premier jour,

comme votre droit.
Vous étiez donc bien aveugles alors; ou vous 1 etes bien au- 

jourd hui! Serait-ce que les stipulations du 15 novembre 18ol 
auraient été aggravées par celles du 25 janvier l8o9 ? Osez re
demander le texte du 15 novembre, et prenez garde que la con
férence, que le roi de Hollande ne vous prennent au mot. Est- 
ce 8 millins 4D0 florins par an et l’arriéré de la dette qu i! vous 
faut? Vous témoignez pour l’Escaut des sympathies dont je vous 
sais gré et dont je prends acte : est-ce le tarif de Mayence que 
Nous demandez pour lui, sans aucune garantie pour celte libre 
pratique du fleuve, qui en constitue la vraie liberté? Le traité 
du \a novembre vous procure tout cela. Rejetez donc le traité 
du 23 janvier, et vous aurez tout cela, c ? votre refus vous re
porte de droit au 15 novembre;à moins 
vous affranchir par le même ' • ' '
faire table race de tous les 
afie de peuple sauvage.

Reste la question territoriale ; celle-là qui va droit au cœur 
du pays, ne s'est aggravée ni améliorée. Elle est restée la même. 
■Et, à vrai dire, elle n’a jamais été n

pour là faire entrer
de menaces. ...

En 1851 (car la question n’est pas d'aujourd hm ), tout ce qu 
est possible de dire en faveur de la question territoriale rut 
par des voix éloquentes et puissantes. Ces voix, dont nous l etio 
vons ici tant d échos, ne purent alors prévaloir. Bien que le p>!3 s 
se trouvât dans des circonstances à douter de lui-même , a d?u_ 
ter de son avenir, qu’il eût encore toute vivante au cœur im
pression d'une défaite , que les puissances de i Europe , encoi e 
peu siires d’elles-mêmes , en fussent à la première annee ue 
cet essai de paix qui leur a si merveilleusement réussi depms, 
malgré, dis-je, toutes ces circonstances d’un état précaire pour 
le pays et pour tout le monde, la Belgique ne voulut pas mettre 
en balance cette existence tout incertaine avec les chances d une 
guerre et les dangers éventuels d'un refus. Le sacrifice des ter
ritoires fut consommé, et le traité des 24 articles accepté. Les 
24 articles entrèrent dès lors dans le code européen pour nous 
et contre nous ; et tout imposés, tout durs qu’ils nous étaient , 
nous ne songeâmes plus désormais à en contester la force onti-
gatoire. . . ,

Loi u de là : le cabinetqui l’avait fait accepter par les cnambies 
comme une dure nécessité, poussé par ces mêmes chambies, 
ne tarda pas à en provoquer l’exécution, et, chose digne de le- 
marque, à en provoquer l'exécution par la partie qui nous sem
ble aujourd’hui, à bon droit, la plus onéreuse, c est-a-dire par 
l’évacuation des territoires. Plus de nftgocÀations avant leva
cuation des territoires, telle était la politique suivie par le mi
nistère du roi et sanctionnée par l’unanimité des chambres ; 
politique qui, après une déviation devenue nécessaire, vint sous 
le ministère suivant, aboutir à la prise de la citadel.e d Anvers, 
qui fut pour la Belgique un commencement d execution du trai
té, et à la convention du 21 mai 1835, qui n’en fut, a ieg.ud 
du roi Guillaume , que l’exécution forcée , onéreuse et per

Et lors que le ministère vint déposer cette trop belle conven
tion du 21 mai, trophée de sa politique, ce que l’opposition da- 
lors reprocha à son système, ce ne fut pas (execution du traite, 
mais l’insuffisance, l’ajournement de l’execution. I eut beau re
péter, par l’organe dé l’honorable et habile général qui dirigeait 
alors notre politique extérieure : « Ce traité est notre (li on pu
blic, c'est la loi de la politique extérieure du gouvernement , » 
l'opposition persistait à 1 accuser d avoir renoncé (ce qui n était 
pas), pour un avantage éphémère, à ce traité des 24 articles, 
qui était, disait l’un, le seul lien qui nous attachât a l Europe, 
et an’on ne pouvait rompre, disait un autre , sans nous 
prolonger dans une situation dont il était impossible de 
prévoir les conséquences.

La convention du 21 mai,dans laquelle on voudrait se îetian- 
cher , aujourd'hui qu’elle va tomber, comme dans une citadelle 
imprenable ne créait pour nous aucun droit nouveau. Continua
tion, sous forme plus douce que l’embargo, des mesures coerci
tives contre la Hollande , elle nous maintenait jusque-là dans la 
possession, mais dans la possession provisoire seulement (ce 
sont scs termes) des districts du Limbourg et du Luxembourg. 
Rejeter le traité du 15 novembre pourse renfermer dans la con
vention du 21 mai, ce n’est donc pas sauver les territoires, ce
serait tout au plus en ajourner l’abandon.

Le 1 juin 1835, la convention fut annoncée de la maniéré sui
vante par le discours du trône'.

a Une convention conclue p<ir la France et l Angleterie pio- 
cure à la Belgique la plupart des avantages matériels attaches au 
traité du 15 novembre, sans lui enlever encore une partie des 
territoires dont la séparation sera toujours pour nous le plus
dur des sacrifices. » . . .

Oui, sans doute, alors comme aujourd'hui, aujourdhuicom
me dans l’avenir, cette séparation sera toujours pour nous le 
pins dur des sacrifices. Oui, sans doute, cette vie dès longtemps 
commune était cruelle à rompre. Oui , sans doute , on aimait a 
se croire pour toujours réunis; on avait, pour ainsi dire, ou.ilie 
qu’un mot, un seid motpouvait mettre un terme a celte union. 
Ce mot auquel on ne croyait pas, ce mot j accepte , qui a tant 
coûté à notre ancien maître, vaincu, lui aussi, par la nécessite, 
est venu nous réveiller d’un doux rêve, nous arracher a de dou
ces illusions. N’élait-il pas naturel, et doit-on s étonner que no
tre premier cri à tous , gouvernement, chambres, pays, ait été. 
Non plus de séparation! non , plutôt les plus grands sacrifices.
A celle manifestation énergique et unanime de nos sympathies 
pour elles, les populations menacées ont dû se sentir satisfaites, 
et si ce cri ne fut pas écouté par I Europe, si la force il îesisti- 
ble de sa volonté, si notre parole donnée , qui doit etre aussi 
pour nous une force majeure, refoulèrent au cœur du pays les 
sentiments qui avaient si généreusement éclaté, cette manifes
tation , impuissante aujourd'hui , n’en restera pas moins comme 
une protestation qui aura du retentissement, et portera peut-
être ses fruits dans un avenir meilleur. . •

Sans doute huit années d’inexécution delà part du roi de Hol
lande, bien que non lié à notre égard ni à l’égard de la confe
rence, n’avaient pas laissé les choses entières, et la fin la prouve: 
sans doute ce refus obstiné, que l’on comprend du reste, aurait 
pu modifier les dispositions des puissances à son égard, si la ques
tion territoriale eût été comme ladelle, une pure questiond in
térêt hollando-belge;sans doute, il n'y avait rien deforce ni de 
déloyal à invoquer ce long retard pour tâcher d obtenir des mo
difications sur le territoire comme on en a obtenu pour lu dette; 
mais du moment que la conférence , dont le parti pris était, 
comme on l’a remarqué, de ne point revenir sur la question ter
ritoriale , ojiposait, avec un inflexible refus, à nos réclamations 
d’aujourd'hui notre signature d’autrefois, on aura beaudire que

venir avec nous de stipulations avantageuses, el les sacrifices 
que fait aujourd’hui notre loyauté, 1 avenir nous en Rendra 
compte. Raison dhôaneur , raison d intérêt; il y a la, messieurs 
quoi qu’en disent des orateurs un peu estes:, suivant mo:i, 
trancher cette question, un grave motif de meditation et de dé-

teiOuôi? Vous niez la force obligatoire d'un traité signé de vous, 
et vous en revendiquez en même temps les dispositions qui sont, 
à votre orofit! Vous faites deux parts du traite, celle qui vous 
convient, elle Ue les puissances, celle qui vous porte prejudice , 
elle ne vous lie pas. En conscience, cela esl-il logique et bien 
loyal? Cela est-il digne d’un peuple dont on vante a bon di oit 
et l’honneur privé et la foi religieuse? Tout récemment, dans 
un navs voisin, il y eut un mémorable debat sur la toi due aux 
IrdS Écoutez à ce propos le langage tristest severe d un 
homme d’expérience et de conscience, panant, non pas a un 
pays de 4 millions d’habitans, mais à un peuple qui a vaincu
*E« Voilà que notre foi est décriée devant l’Europe , qui pourra 
nous demander des otages, comme à un peuple barbare, quand 
nous aurons à trailer avec elle... » , , ,

Dites, et nous répéterons avec vous, que i abandon des ter
ritoires est une extrémité douloureuse; ajoutez que eest la une 
stipulation inique, inutilement vexatoire; mais ne donnez. pas e 
nom de politique déshonorante a celle qui veut etie udele aux 
engngemens; craignez plutôt cette qualification pour ce sys eme 
qui subordonne aux circonstances et modifie avec elles la paiole

Oui nous le reconnaissons tous, cette séparation est une né
cessité douloureuse, fatale. Quel on nous indique un moyen ho
norable et praticable , je dis un seul, u y echappei , nous 1 ndop- 

, teronsavec ardeur. Qu’on demande au pays aes sacrifices effi- 
! caces, qu'on les demande à chacun de nous personnellement, et 

nu! ne s'y refusera. Lessentimens deregretqu inspire cede cau^e 
si digne d intérêt, je ne les réfute pas , je les partage , je my 
as oaie. Je ne sabrais toutefois applaudir pour mon compte aux 
orateurs qui appellent au secours de cette belle cause, toutes, les 
ressource! de leur, imagination , pour démontrer a l Europe que 
la Belgique est à jamMs déshonorés, flétrie, une terre ingrate 
et maudite. Déshonorée pour exécuter en 18o9 ses en gage mens 
de 1831 et 1853! Maudite, pour avoir poussé jusqu aux dernières 
limites ses démonstrations et ses efforts pour des populations 
qui, si je suis bien informé, n’ont donné m.ssion a personne de
&£i, en leur nom, ....... .trie, et * I» *»HW JJ-.
en désespoir de ne pouvoir l entraîner avec soi. (Tics-bien. îiès-

Vraimenl, à voir la manière dont les adversaires du système
T “ X , '____A.dlhAfnP lûC TA lie ( lll'PS • fl
vraiment, a vtm m ewibuu x

de paix prodiguent à ce système les epithetes les plus dures, a 
miel laisser-aller d intrépides monopoleurs d honneurvoir avec QUöi —aiioi u uu. —-------^

et de courage délivrent au gouvernement, a la chambre, au 
nays, des brevets d’infâmie , de lâcheté el de trahison, on croi
rait que ces mots formidables n ont plus aucune valeur, aucune 
signification dans ce monde. Sans doute, a chambre fail la paît 
et M. le président aussi, de la situation difficile , nritante , de 
quelques-uns de vous ; mais, au nom de la Belgique, au nom de 
vous-mêmes, ne répétez,pas que la patrie est a jamais lletiie , 
déshonorée. Le pays ne vous croit pas, 1 étranger ne vous croit 
pas, et, permellez-moideledire, vous ne vous croyez pas vous- 
mèmes. (Oh! oh ! murmures.) . >

Vous ne vouscroyez pas, car encore quelques mois , quelques 
semaines, peut-être, et ce pays, que vous dites flétri, celle pa
trie que vous maudissez, vous vous tiendrez pour heureux, 
pour honorés de continuer à la servir, a la représenter, je ne 
iis lias pour conserver les positions brillantes que la revolution 
vous a faites; je n’incrimine pas votre caractère, j en appelle a 

.------ x votre sang-froid, a votre raison. (Ires-votre patriotisme,
bien ! très bien ! ) , , , .. . , .

A mon avis donc, il faut avoir le courage de le dire et de le 
répéter comme il faut bien se résigner a 1 entendre, la Belgique 
se trouve politiquement liée à 1 Europe par les traites, et le rqle 
déshonorant pour un pays, ce n’est pas de respecter les traités ,
même onéreux. . , ,

Viennent maintenant d’autres engagemens, pris par la revo
lution vis-à-vis de l’Europe et vis-à-vis du pays lin-meme. Çes 
engagemens, je l’ai dit, étaient de deux sortes : a 1 Europe, la 
révolution avait promis de ne pas troubler la paix generale , au 
pays de respecter ses intérêts matériels ; et nous allons voir
comme la révolution a tenu parole. . , . ,

Le 4 novembre 1850, cinq semaines après les jouinees.de 
Bruxelles, deux délégués dés cinq grandes puissances se pré
sentent au gouvernement provisoire. Qud e est ffiur mission 
d’arrêter l’effusion du sang, d’obtenir une entière cessation d hos
tilités Que fait le gouvernement provisoire encore dans la ena- 
léur du combat, dans l’orgueil de la victoire ? repomse-Uil de 
nareilles avances? non , messieurs; il accueille celte demarche 
comme la démarche amicale de médiateurs an™f *?"£**’ 
prit dé concorde et de paix, et il remercie , au x a -pilaudisse 
mens du congrès, les puissances de 1 initiative qu elle ont puse
pour arrêter l’effusion du sang. ■

Fortes de l’adhésion du parti vainqueur, les puissances yniai 
chant droit à leur œuvre, ne tardent pas ,a Exprimer eu . -
mination immuable de maintenir Ja paix, PVrovéenne 
leur propre cause et celle de la civilisation européenne.

C’est au nom.de la paix générale que l’ijjeg !;1 Bô 8l~ 
e est. rómuue; cest poui évita Umque el la Hollande est rompue;, c’est pour vinrt_qua.

malheur d’une guerre generale que le traite des vingt. qu..
tre articles nous est imposé par 1 femopo. , ^ ^

'’incalculable

remisé officiellement en doutev i « »io» uirç, eut; il a jcimai» ut« i cniisc uiiiGiciiciiiciit c 

parxjui que ce soit, avant l’année 1858. Si l’adjonction du Luxem
bourg à la Belgique de 1836 était praticable, si 'celte combinai»-.au.jj a ia Belgique ue mow eiau, ju nieauie, si eeite eomuiiiai- 
s°n n’était aussi radicalement impossible que l’a démontré M. le 
niin.istre des travaux publics, c’était sans doute une œuvre bien 
belle, toute nationale , que la conservation de cette province. 
™a*s-, plus l’œuvre était difficile, délicate , répûtêé Impossible , 
Pms elle demandait à être préparée de longue main. Il était 
^op tard pour l’introduire à la conférence, du jour où le roi

1 dYUIIlt .
Prenons-y garde messieurs ; nous ne faisons, pour ainsi dire, 

que naître comme nation indépendante. Ou’ondise ce quon vou
dra de la diplomatie, notre séparation violente d’avec la Hollande 
est bien notre ouvrage, mais notre existence politique en Eu
rope est et sera le sien. Si, dès nos premiers pas dans ce monde, 
nous mettions nous mêmes en doute nos titres d origine; si nous 
venions à méconnaître légèrement la force obligatoire des trai
tés, cet apparent manque de foi, sans profit pour nous aujoui - 
d’hui,nous servirait mal, je.le crains, dans nos alliances futu
res; et les négociations que nous aurons sans doute bientôt a

,.,»i 1852, «SVpdx HM.
.. et que la nation belge, en wuuMmn». Jans tra*«
» famille, n’a pas voulu que ce fût a cl pro. . ^

C'est enfin pour couronner Vœirvre de parr, qu apu.s huit 
années d’efforts et de discussions minutieuses, la conference 
présente le nouveau traité, croyant, di -elle, etre arrivée a un 
• lïîn-ement définitif acceptable par les deux parties. Et la 
chambiede 1859 serait-elle moins disposée que celle de 1852 
à rendre comme disait encore celle—ci, w i éminent sei vice de 
la paix aux nations, en faisant même abnégation de ses plus chers
intérêts ?»

Je sais qu’il est reçu de par un certain monde que la diplo
matie n’a fait que nous tromper ou se tromper depuis huit ans ; 
qu’elle n’entend rien au droit pas plus qu’aux intérêts européens ;
qu’elle n’a rien voulu de ce qu’elle voulait, rîenïait de ce qu’elle



aî&ît; que proclamant la dissolution du royaume des Pays-Bas, 
finest la restauration quelle a eue en vue, que, voulant la jjaix, 
c est la guerre qui couve sous sa combinaison. Oui, messieurs, 
“ est des personnes qui pensent sérieusement que depuis huit 
années les cinq puissances ne se sont réunies à Londres que pour 
donner au monde le spectacle de cette vaine et ridicule parade. 
Je ne suis pas de eetavis. Je ne discute pas les moyens ; mais., 
je le proclame à haute voix, le but apparaît grand, et les inten
tions libérales. Voir les grandes puissances de l’Europe prendre 
a eœur à ee point la paix générale et.la cause de Ja civilisa- 
Uon européenne, et faire à cette cause., chacune,«de notables 
sacrifices, n esU-ce pas.là un intéressant et nouveau spectacle? 
»est-ce pas là un grand pas de fait., sinon pour éteindre les 
guerres, au moins pour les rendre plus.difficiles? n’est-ce pas 
la enfin peut-être le commencement «d’une ère nouvelle, le 
germe imparfait .d’une institution appelée à régler, d’après des 
principes nouveaux,des différends, des rapports, les intérêts 
internationaux, àfcuder un ordre, un droit publie européen ?

Sansinsisteî' sur une hypothèse que je n’entends pas défendre 
contre le.reproehe d’être hasardée, je me résume, et je dis qu'ê- 
4re parvenu à remanier J’JSurepe, à constituer une nation, par
tager un trône,,et consacrer une révolution , et avoir fait tout 
«ela sans guerre, ee n’est pas seulement,un essai merveilleux, 
■un germe fécond pour l’avenir, c’est un grand service rendu à 
J humanité. J’ajoute que ce ne sera pas une faible gloir e pour la 
Belgique que d’avoir eu la sagesse de s’associer.dès son début à 

. cette haute mission tout en sauvant sa nationalité; et qu’à ee 
-pomtde vue élevé remettre aujourd’hui par notre fait la paix de 
d Europe en question, ce ne serait pas seulement l oubll raani- 

:-feste de nos intérêts, ce serait une haute inconséquence, une 
naule immoralité.

Quand j exalte cet esprit de paix que les rois de l’Europe ont 
poussée jusqu’à l’abandon d un de leurs frères, que la Belgique 
a^poussé jusqu’il l’abandon d’une partie de ses enfans, je 
» ai pas la naïveté d’attribuer à un pur désintéressement de leur 
part ce désir persévérant de maintenir la paix générale. J’ad- 

• mets bien volontiers que vieilles et /nouvelles dynasties ont pu 
avoir des craintes pour leur conservation, comme Ja Belgique 
en a eu pour sa jeune nationalité; comme surtout elle a craint 
pour son commerce, son agriculture, son industrie, intérêts es
sentiellement nationaux qui, je le répète, n’avaient accepté et 
respecté la révolution qu’à la condition d’être acceptés et res
pectés par elle.

L influence des intérêts matériels sur la marche de notre révo
lution, le rôle prédominant qu ils y,ont pris, nul ne songe à le 

- mer. C est là même un des traits caractéristiques de eette révo
lution toute morale et toute locale. Elle voulait surtout une 
chose ; expulser l’étranger , renvoyer les Hollandais en Hollande, 
être libre chez elle ; et.ee fut l’ouvrage de quelques jours ; puis 
on la vit rentrer au logis, se remettre au travail, inoffensive 
pour tous, prompte a rassurer le commerce alarmé, comme 
ede avait rassuré 1 Europe. Le caractère du Belge se montre ici 
dans toute son originalité; participant,du type germain et gau
lois, tempéré comme «on climat, l’esprit aventureux et guer
royant est mitigé chez lui par l’esprit de conservation et de tra
vail. Ainsi s expliquent, messieurs, ces marques de sympathie 
sincère, ces soins empressés que, dans l’ivresse de ses premiers 
succès, dans son effervescence la plus vive, la révolution donna 
aux intérêtsmatériels comme pour s’excuser de n’être faite qu'au 

- nom d’intérêts politiques et reügieux.
Quels sont,.en effet, les premiers actes du gouvernement pro

visoire? Nomination d’une commission supérieure d'industrie 
de commerce et d’agriculture. Distribution de secours, en dépit 
dénuement de ,1e caisse publique, à nos villes industrielles. 
Qu’est-ce gui le préoccupe exclusivement en signant l’armis
tice? La liberté de l’Escaut, sans autre droit de péage et de yi- 
site que ceux établis en 1814. Quand menace-l-on de reprendre 
les hostilités? Une seule fois, je pense; c’est,quand, abusant de 
sa position .géographique, la Hollande porte atteinte à la liberté 
du fleuve nourricier du pays.

Que fait le congrès, dans le même temps qu’il se met en quête 
du futur chef de létal ?;ïl demande si le comité diplomatique a 
ouvert ou va ouvrir des négociations pour un traité de commerce 
qui facilite les échanges des produits réciproques.

Et les ouvertures faites dès le mois de mai 1851 à l’Allema
gne, même à la Hollande, par le second ministère du régent, 
en vue de relations commerciales, et les millions votés pour les 
routes et les lois protectrices , qu’avec une tendresse irréfléchie 
parfois , vous avez prodiguées à l’industrie., ne sont-ce pas 
là aussi des témoignages des sympathies de la révolution pour 
elle ?

En même Jemps que la Belgique aidait l’Europe à maintenir 
la paix générale, celle-ci travaillait de sou côté à rassurer la Bel
gique sur soc avenir industriel.« Il importe, disait ia conférence 
dans son protocole du 17 janvier, que la Belgique, florissante et 
prospère, trouve dans son nouveau mode d’existenee politique : 
des ressources dont elle aura besoin pour se soutenir. » C’est 
ainsi qu’en nous enlevant le territoire du Limbourg, dans un 
intérêt militaire et germanique, elle nous y réservera un transit 
libre et des.communications commerciales,c’est ainsi qu’elle fera 
du port d’Anvers uniquement un port de commerce, et de toute 
la Belgique un pays neutre, c’est-à-dire un pays où l'industrie 
puisse se développer.en sécurité, un lieu de refuge et de passage 
pour le commerce étranger en cas de guerre, tandis que notre 
.pavillon pacifique et protecteur le couvrira sur mer.

Et après toutes ees démonstrations en leur fayeur, quand les 
intéréts matériels demandent qu’on leur en tienne compte au
jourd’hui, quand ils eu appellent à ees antécédens, quand l’in
dustrie vous ©rie qu’elleaussi,depuis huit ans, s’est identifiée avec 
vous, qu elle aussi réclame un état de possession non interromp 
quand elle ne demande ni la guerre générale, ni l’infraetion aux 
traités, ni aucune des impossibilités de tous vos systèmes con
tradictoires, mais une chose très-nette, très-simple, un seul 
mot, un seul que vous pouvez prononcer demain, aujourd’hui ; 
de quelle manière répond-on à ses prières, à ses angoisses ? — 
Ce n’est pas pour vous que la révolution a été faite, souffrez donc 
et résignez-vous. Cette crise que nous prolongeons eomme à 
plaisir , nous ne savons quand ni comment elle finira. A l’appui 
de notre opinion fantastique, nous n’avons ni vues arrêtées ni 
ombre d espérance, ni ombre de consolation à vous offrir; vous 
demandez l’exécution du traité ; ignorans que vous êtes , ce traité 
est votre ruine ; vous demandez la paix à l’ombre de laquelle vous 
ayez fleuri, et qui est le souffle de votre vie, vous êtes des égoïs- 
tes; vous trouvez que l’épreuve a déjà été longue , vous vous 
Ä e! rij as°nie’-vo“s vous abusez, boutiquiers que vous êtes.
€ est 1 Europe llihen peut plus ; encore uo peu de patience, et

ils

elle viendra, on vous l’a dit, vous offrir la paix à genoux. En at- ___ _________
tendant, nous n’avons pas de soulagement à vous apporter, pas logique, indispensable. Et je 1
de termes à assigner à vos inquiétudes., à vos souffrances. Vous " ' ..........................
vous traînez humblement dans le sentier prosaïque des réalités; 
nous voguons, nous, à pleines voiles dans les espaces imaginai
res : l’inconnu, l'imprévu,./’'impossible, voilà notre système .; 
tâchez de le comprendre et de le faire comprendre aux deux 
millions de Belges, travailleurs que vous représentez; el le 
reste— à la garde de Dieu.

A la manière dont nous avons entendu traiter ici par quelques 
uns les intérêts matériels du pays, .on croirait vraiment que l’on 
vit sur quelque terre promise ou maudite qui produirait tout 
sans travail ou refuserait tout au travail. A voir Je cas qu’on 
semble faire des gens de négoce et de travail, on se demande 
par quelle étrange métamorphose la laborieuse et bourgeoise 
Belgique se serait tout-à-coup transformée en un pays exclusi
vement peuplé de gentilshommes et de lazzaroni. On ne parait 
pas se rappeler que.si la Belgique a un relief à l'étranger ., un 
renom dans J’histoire., e’est à son industrie , c’est à son com
merce qu’elle le,doit, tout autant qu’à ses arts, qui ne fleuris
sent volontiers, j’en appelle à Bruges, à Anvers, à Venise, à 
Florence, que sous ces auspices fécondans. Quoi donc? faudra- 
.ii que Je pays abdique son passé, et son caractère, et sa puis
sance? Faul—il que nos provinces et tant de nos communes re
noncent à ce qui fait leur richesse et leur réputation? Sera-ce 
en vain que la Providence,.comme pour nous marquer la voie, 
nous aura prodigué les élémens vitaux de toute industrie, le fei
et la houille;la Flandre n’est-elle plus le pays des toiles et de la 
belle «culture , Liège n’a-l-elie plus ses armes à produire , Gaud 
ses «cotons, Venders ses drajis, Bauxelles ses voitures, Tournay 
ses lapis, Malines ses dentelles? Charleroy doit-il eesser d'être 
un des premiers districts industriels du inonde? Anvers a-t-il 
cessé d’être connu parmi les nations comme l’un des ports les 
plus commodes, l’une des places de commerce les plus solides 
et les plus loyales? Parce qu’une catastrophe est venue frapper 
cet admirable établissement de Seraing que le gouvernement, 
j’espère, ne laissera point périr, vos dédains empêcheront-ils 
cet établissement d’être un des premiers ornemeus de votre 
pays l Et sera-ce enfin pour la distraction du promeneur oisif 
que vous aurez donné, en créant votre chemin de fer, à Ja Bel
gique industrielle et commerciale, sa constitution matérielle, 
comme la Belgique politique a reçu la sienne ï double et brillant 
fleuron de la nationalité belge, qui la distingue et la résume tout 
entière ?

Si donc les inlérête Industriels et commerciaux ne sont rien 
en Belgique, si tout cela n’est que vile matière, démontez vos 
routes, desséchez vos canaux, fermez vos portes, rayez de votre 
carte et Garni et Liège et tant d’autres, déchirez les pins belles 
pages de votre histoire.

A quelques-uns en effet, cette gloire toute matérielle ne suffit 
pas. Cette carrière industrielle est trop étroite. Il leur faudrait 
toutes les carrières , toutes les gloires à courir à la fois. Je ne 
sais que! vertige pousse certains esprits ; mais , qu’à eux ne 
tienne, et nous verrions Iepeuple belge transfiguré en jene sais 
quelle armée d’apôtres, d’illuminés, de martyrs. Messieurs, ne 
forçons point notre caractère, n’exagérons pas notre puissance, 
ne présumons pas tropde notre prédestination, et avant de son
ger à faire les affaires des autres, tâchons de faire les nôtres et 
de vivre en paix chez nous.

Je fais une part large et très-large aux intérêts moraux du 
pays. J’applaudis à tout ee qu’il peut déployer d’intelligence et 
de .génie dans les lettres, dans les seiences, dansles arts.
Mais si nous l’estimons bien haut à ees divers titres , nous de
vons être fiers aussi de sa puissance matérielle , soigneux de 
son bien-être de son son honneur commercial et industriel.
■Si l’occasion était plus propice, s’il n’y avait cruauté à mettre à 
nu des plaies saignantes , je dirais ce que je pense de ta fausse 
direction et des fâcheuses extensions données dans ces der
nières années à certaines affaires , je ne serais surtout pas le 
dernier à flétrir l’agiotage. Mais la bonne, la vraie, la grande, 
la loyale industrie n’est point responsable des excès de l’agio
tage; eest eelle—là qui fait véritablement la foree , la richesse, 
l’ornement du pays; et e’est pour celle-là aussi que nous deman
dons merci.

On s’est plaint de l’influenee exercée par les intérêts matériels 
dans cette discussion à l’issue de laquelle l'Europe est attentive, 
et qui tient eomme en suspens la vie du pays. Loin de nier cette 
influence, loin de m’en plaindre, je dirai que si même , en ne 
songeant qu’à se sauver eux seuls , ils sauvent en môme temps 
de la guerre et la Belgique et l’Europe, iis méritent à ce titre 
seul que grâces leur soient rendues et par l’Europe et par la 
Belgique tout entière.

Fort bien, me dira-t-on, vous glorifiez, vous défendez l'in
dustrie , vous vouiez que la révolution soit fidèle à ses en
gagemens envers elle; mais l’honneur du pays, l’honneur de 
la chambre, l’honneur de l’armee, n’esl-ee rien que cela ? 
Et cet honneur, votre système de paix ne le compromet- 
il pas ?

L honneur du pays ne consiste pas à violer ses engagemens, 
à combattre sans espoir, à se ruiner sans nécessité ; l’honneur 
de la chambre ne consiste pas à jeter au vent la fortune du pays, 
à le mettre en pièce plutôt que de céder, comme un honorable 
membre en exprimait hier le vœu charitable , parce que dans 
un moment d’entrainement, excusable à plus d’un titre , elle 
aura manifesté des intentions belliqueuses , contraires à tous les 
antééédens, à tous les engagemens, je dirai presque à tous les 
vœux du pays.

L’honneur de l’armée! Quoi! parce que l’armée éprouverait 
Pimpatienee bien naturelle decombattre, force serait de lui don
ner cette satisfaction, sous peine de la déshonorer? Mais, l’ar
mée a-t-elle été mise en présence del’ennemi, mais commequel- 
ques-uns ledemandent, dans leur singulière manière d’entendre 
l’honneur militaire, a-t—elle été menacée d’une agression, sans 
être appelée à se défendre? Mais l’armée n’est-elle pas membre 
du corps social, et peut-elle avoir des intérêts, une volonté au
tres qne lui? L’armée a le sort de toutes les armées de l’Europe 
(je ne lui souhaite paset elle n’ambitionne pas, sans doute, celui 
des armées de l’Espagne); toutes sont condamnées à attendre , 
Parme au bras, ee que l’avenir leur réserve de faire. Notre ar
mée est brave, pleine d’ardeur, mais disciplinée et intelligente. 
C’est dire qu’elle saura à tout événement faire son devoir, prête 
à la guerre, résignée à la paix.

Mais cette guerre que vous repoussez avec tant de force au
jourd’hui, vous l’avez voulue, hommes de septembre, en 1830.

Oui sans doute, j’ai voulu la guerre, et je l’ai voulue sérieuse, 
décrive, quand la révolution, étant devenue inévitable, il a

fallu Partner pour la défendre, quand la guerre était onnn,.* 
logique, indispensable. Et je l’ai voulue alors contre de, J m®* 
tés et des tentatives de transaction qui l’eussent étouffée : 
berceau. Oui, c’est parce que j'ai, pour ma part, conlHhÜ/0,'1 
toutes mes forces à créer par la guerre une Belgique jnrr ^ 
dante, que je veux la conserver, la consolider par la miY1'6“' 
que je «repousse, avec non moins d’énergie, ce remède pyiA et 
de la guerre, qui lui .serait fatal. '1 tttls

Mes engagemens envers le système pacifique ne sont pasd’h' 
is remoulent à l’armistice conclu par le gouvernement p,??’

soire; le langage que je tiens en ee moment n’est pas noiL Vl' 
je le tenais, au congrès de 1851, dans des circonstances à. 
près les mêmes, car, je le vois avec tristesse, nous voici wJ*6.11 
tés de huit ans en arrière. ‘0r'

« Rien n’est curieux, disais-je dans la séance du 7 ;»:]> 
1831, comme la manière de raisonner de quelques-uns • ,,,, 
qu’ils aiment la patrie belge de tout leur cœur, ils voudraient? 
doter de tous les avantages, la combler de tout bien, en 
• heure même un pays parfait, accompli de taut point. Mais de* 
droits d’autrui, mais des convenances du voisin, mais des nf 
eessités de circonstances, il n’en est pas question.

» Je sens, messieurs, comme un autre lont ce qu’il y a d’en 
traînant dans ce vague désir de combats eide victoires, je com
prends très-bien 1 impatience de ceux qui aimeraient trancher 
d’un bon coup d’épée Je nœud gordien de notre situation dont 
la patience et la prudence peuvent espérer de venir plus facile, 
ment à baut.. Si je voyais dans la guerre immédiate une ' 
prompte, définitive, assurée de notre révolution , je l’embras
serais d’une ardeur non moins vive; mais je ne veux pas là 
guerre pour la guerre, eide bonne foi et sérieusement ce n’est 
pas la gloire des armes que la Belgique doit avant tout ambi
tionner. Sa mission est plus belle et son chemin tout tracé.

« La mission de la Belgique, disais-je encore, est de conti
nuer à fleurir par le commerce, par l'industrie,de recommencer 
à fleurirpar lesarts..., sans avenüirerson sort en des entreprises 
téméraires sans issue, sans résultat. Oui, c’est ainsi que notre 
révolution poursuivra sa marche glorieuse , s’il peut être dit 
qu’après avoir été le second peuple de l’Europe en énergie et 
en courage pour briser le joug, le peuple belge a été le premier 
en prévoyance et en sagesse pour se constituer. »

En 1859, eomme en 1831, je rends hommage à l’énergie du 
peuple belge, aussi bien qu'a sa prudence ;mais en 1839 moins 
encore qu'en 1831, je neveux pas qu'il aventure luIbelle position 
que huit années de tranquillité lui ont faite, en des entrepris s 
téméraires sans issue, sans résidlat. Pas plus qu’en 1851, 
je ne yeux la guerre pour la guerre, et je me hâte d'ajouter’ 
pour finir, que si je soutiens le système pacifique, ee n’est 
pas non plus que je veuille la paix pour la paix.

La paix, selon inoi, ee n’est pas le repos, ee n’est pas l’im
mobilité, l’inertie, le sommeil. Une part plus belle, un rôle plus 
utile lui revient. La paix, c’est la souree féconde de toute acti
vité intellectuelle, de toute activité matérielle. La paix, c’est le 
perfectionnement successif de nos institutions, le développe
ment de notre nationalité, de notre force industrielle sous une 
direction énergique, habile, prévoyante.

La paix a ses travaux, ses luttes, ses crises, même ses dan
gers; il ne suffit donc pas de la vouloir pour elle—même, de 
l’abandonner à elle-même; il faut vouloir et savoir la gouver
ner, comme on gouvernerait la guerre. Faire la guerre, c’estune 
mission difficile, parfois extravagante , rarement glorieuse, 
presque toujours rétrograde, inhumaine. Faire la paix, est une 
mission difficile aussi, mais plus glorieuse , plus civilisatrice, 
plus humaine. Faire la guerre, c’est enlever au peuple jusqu'au 
dernier homme, jusqu’au dernier écu. Faire la paix, c’est venir 
à lui pour lui apporter du bien-être, de l’instruction, de la 
moralité, du travail. Faire la paix, c’est donner impulsion et 
direction à tout ce qui est bon , à tout ce qui est beau, à 
tout ee qui est utile. C’est encourager l'instruction publique, 
à tous ses degrés, encourager dignement les arts, doter le 
commerce de lois libérales , l’industrie. l'agriculture de bon
nes voies de communication , de bonnes institutions de cré
dit, ces autres voies de circulation qui leur manquent presque 
partout.

Oui, messieurs, telles sont, à l’intérieur, quelques-uns des 
devoirs et des avantages de la paix. Ses effets au-dehors ne sont. 
pas moins heureux.

Tandis que l’état de guerre réveille les antipathies, excite les 
défiances, avive les haines nationales, démoralise les popula
tions , sèrae autour d’elles toutes sortes de ruines, la paix, sui
vant l’expression du poète, sème sur la terre l’or, les fleurs, les 
épis ; par elle les peuples forment une sainte alliance et se don
nent la main.

La paix propage et attire. La guerre éloigne et repousse.
La Belgique pacifique, avec ses libertés civiles et religieuses. 

son amour de l’ordre, ses grands travaux publies et privés,sa 
prospérité , sa fécondité, n’offre-t-ellc pas en effet à l’Europe 
une attitude plus respectable, un centre plus attrayant, des 
exemples plus séduisans que la Belgique haineuse, jalouse, 
insultante, anarchique comme quelques-uns la représentent, 
comme quelques autres la voudraient faire. Par la Pa'x’ 
vous étendez, vous multipliez , vous renouez vos relation» 
au Nord, au Midi, à l’Est, dans toutes les directions ; vous 
éclairez, vous facilitez à l’étranger les opérations du commerce, 
les entreprises de la science, vous préparez, vous fondez d’utiles 
alliances.

Avec la paix, messieurs, vous relevez le crédit publice 
privé, vous rappelez au jour les capitaux qui se cachent, vous 
remplissez largement le trésor , et vous ne craignez pas “J 
puiser, pour reparer généreusement les blessures faites auxun 
par la révolution qui a fondé la nationalité belge, les blessure 
faitesaux autres par le traité qui la consacrect l’installe en Europe-

C'est ainsi, messieurs, que fidèle à l’Europe et fidèle"* 
même, la Belgique pacifique ouvrira cette seconde période de 
révolution. Et croyez-moi, cette seconde époque peut être dig _ 
de la première. Plus la brèche faite au pays est large et douloi 
reuse, plus il faut qu'il serre ses rangs pour la cacher et ta)' 
bonne contenance. Oui «. désormais comme par le passé, l’wnl, 
des bons citoyens continuera de faire sa force. Au-dessous 
l’ancienne devise, la patrie inscrira, non vo§prédictions de ® 
heur , mais ces trois mots-ci : Ordre, liberté, travail, et . 
cette bannière viendront bientôt se ranger, avec ceux <IU1 x 
toujours eu foi en la Belgique, ceux qui n’y ont pas cru, et 
qui, à tort, en désespèrent aujourd’hui. __^
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